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(Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audiences des 26 et 30 août. 

SURENCHÈRE. — IMPENSES RÉCLAMÉES PAR L'ACQUÉREUR. 

Lorsqu'en prenant à bail un immeuble, avec faculté de faire 
des changemens , sans indemnité et sans rétablissement des 
lieux à la fin du bail, le locataire s'est réservé de devenir 
acquéreur moyennant un prix, et qu'ensuite il use de celle 
réserve, a-l-il droit aux impenses par lui faites dans l'inter-
valle dubail à la vente? (Oui.) 

La surenchère du dixième qui porte sur le prix principal 
seulemsnt déclaré dans les notifications faites par l'acqué-
rtur esl-elle valable, si les notifications n'énoncent pas le 
prix des impenses réclamées ? (Oui.) 

La demande en garantie formée par l'acquéreur contre son 
vendeur, pour raison du trouble résultant de la surenchère, 
peut-elle être portée devant le Tribunal saisi de la sur-

" enchère sans attendre le jugement sur la validité de celle 
surenchère ? (Oui.) 

En juin 1833, M. Marius de la Brillantais a fait bail 

pour douze snnées à M. Pleyel d'une maison et dépen-

dances sises à Paris rue de Bellefonds, 37, moyennant 

2,500 fr. M. Pleyel était autorisé à faire à l'intérieur tous 

changemens non nuisibles à la propriété, sans être tenu 

de remettre les lieux dans leur état primitif, et sans in-

demnité pour les travaux qu'il aurait exécutés ; enfin M. 

de la Brillantais faisait à M. Pleyel une promesse de 

Tente, réalisable dans le cours du bail , moyennant 
50,000 fr. 

M. Pleyel a fait approprier la maison à la destination 

qu'il avait en vue, c'est-a-dire qu'il a fait disparaître une 

grande partie des cloisons du rez-de-chaussée et des éta-

ges supérieurs, qui ont été transformés en ateliers de ser-

rurerie pour la fabrication des pianos. En 1842, décès de 

M. de la Brillantais. M. Pleyel acquiert des héritiers, en 

1843, la maison, moyennant 50,000 fr., et notifie son con-

trat sans énoncer les améliorations faites à l'immeuble. Sur 

enchère par Mlle de la Brillantais, créancière inscrite, au 

prix de 55,000 fr. ; et demande en garantie par M. Pleyel 

contre M. de la Brillantais, frère et héritier du vendeur. 
L

es questions posées ci-dessus sont résolues ainsi qu'il 

suit par jugement de la chambre des saisies immobilières 
a

u tribunal de Paris, du 13juin 1844 : 

« Le Tribunal, en ce qui touche le moyen de nullité tiré 
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• Attendu que Pleyel est troublé dans sa propriété, par le 
seul fait de la surenchère; que son action contre le sieur 
Adolphe delà Brillantais a pour objet de l'obliger, en sa qua-
lité d'héritier de Louis-Marie de la Brillantais, à le garantir et 
indemniser des dommages qu'il éprouvera par suite de l'évic-
tion qui peut résulter de la surenchère ; 

» Attendu que le Tribunal saisi de l'action principale est com-
pétent pour connaître de la demande en garantie, d'où il suit 
que ladite demande a été régulièrement introduite devant 
l'audience des saisies immobilières ; 

» Au fond, 

> Attendu que le Tribunal sera plus à même de statuer 
sur la demande en garantie après l'exécution de la mesure 
préparatoire qu'il croit devoir prescrire; 

» Sans s'arrêter ni avoir égard à la cause de nuliité invoquée 
par Pleyel ; 

» Déclare bonne et valable la surenchère de 85,000 francs 
faite par la demoiselle de la Brillantais ; 

» Reçoit les sieur et dame Isambert pour caution de ladite 
surenchère ; 

» Ordonne, avant de statuer sur les conclusions subsidiaires 
de Pleyel, que par trois experts la maison dont il s'agit, sise à 
Paris, rue de Bellefonds, 37, sera vue et visitée en présence 
de la demoiselle de la Brillantais et du sieur de la Brillan-
tais, ou eux dûment appelés, à l'effet de constater 1° quels 
sont les travaux de grosses réparations ou d'augmentations 
qui ont été faits par Pleyel ; 2° quelle a été la valeur des ma-
tériaux employés et le prix de la main-d'œuvre ; 3° quelle 
est la plus-value qui est résultée des travaux pour l'immeu-
ble, etc. » 

Appel par M. et Mlle de la Brillantais. 

M" Deroulède et Pétard, leurs avoués, soutiennent que 

la surenchère comprenant les seules charges déclarées 

par le contrat est valable, et qu'il1 n'y a lieu d'ajouter 

an profit de M. Pleyel une indemnité qui ne lui est pas 

due, attendu que les travaux par lui faits sont un aces-

soire sjouté à l'immeuble à une époque où M. de la Bril-

lantais en était propriétaire, et que cet accessoire a été 

frappé par les inscriptions hypothécaires qui sont surve-

nues. M. Pleyel lui-même n'a pas fait de distinction entre 

l'immeuble et les travaux exécutés. Il n'est point un tiers 

de bonne foi évincé; il était simple locataire lorsqu'il fit 

les travaux ; ce n'est pas l'art. 555 du Code civil, c'est 

l'article 599 de ce Code (applicable par analogie de l'usu 

fruitier au locataire, ainsi que l'enseigne Toullier, t. III, 

p. 84 et 85) qni régit la difficulté, et qui refuse toute in-

demnité pour semblables améliorations. 

Quant à la demande en garantie, M" Deroulède faisait 

observer que cette demande n'ayant pas pour objet de 

faire disparaître la surenchère^ ne pouvait être portée, 

comme accessoire et incidente a la surenchère, devant la 

chambre des saisies immobilières, et qu'une telle action 

ne pouvait être intentée que par voie principale après le 

dénoûment de la surenchère. 

Mais la Cour, sur la plaidoirie de M' Poincelet pour M 

Pleyel, et conformément aux conclusions de M. l'avocat' 

général Bresson, adoptant les motifs des premiers juges, a 

confirmé leur jugement. 
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COUR ROYALE DE RIOM (1" chambre). 

Présidence de M. Archon-Despérouzes 

Audience du 8 août. 

DENIERS DOTAUX. — PAIEMENT- EN IMMEUBLE. — INSAIl 

BILITË. 

L'immeuble donné par le mari à la femme après la sé-

paration de biens, en paiement des deniers dotaux, 

n'est pas dotal ; dès-lors un créancier de la femme a 

pu le faire saisir 

Mais, comme la dot mobilière est inaliénable de même 

que le fonds dotal, et que la dotalîté subsiste après la 

séparation de biens, la saisie et l'adjudication de l'im-

meuble donné enpaiement à la femme ne pourront être 

consommées sans qu'une garantie lui soit fournie 

qu'elle sera intégralement payée du montant de ses re-

prises inaliénables 

Le saisissant devra donc se soumettre à faire porter le 

prix de l'immeuble saisi à une somme suffisante pour 

désintéresser la femme, et ce n'est que sous le bénéfice 

de cette soumission que les poursuites devront être con-
tinuées. 

A la date du 29 octobre 1814, contrat de mariage en-

tre Marie Battut et Jean Barghaud. Les futurs époux 

adoptent le régime dotal. Il est constitué à Marie Battut, 

à titre d'avancement d'hoirie, et en attendant le partage 

de la succession de son père, une somme de 3,000 fr., 

plus quelques effets mobiliers. 

Un jugement du Tribunal civil de Clermont, du 16 

novembre 1825, a déclaré les époux Barghaud séparés 

de biens. Ce jugement contenait une liquidation partielle 

des reprises de la femme Barghaud; elle a été complétée 

par acte daté du 11 décembre 1825. Jean Barghaud s'est 

constitué débiteur de sa femme, 1° de) la dot constituée 

par le contrat de mariage, moins le mobilier; 2° de 297 

fr. 13 c. qu'il avait touchés dans une succession de Fran-

çois Battut; 3° d'une somme de 160 francs pour partie 

du mobilier vendu; 4" des intérêts de ces diverses repri-

ses, et 5° des frais de séparation; le tout s' élevant à la 
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somme de 3,958 francs 45 c. Pour la remplir de cette 

créance, Barghaud a fait abandonnement à sa femme de 

divers immeubles, estimés 4,190 francs 25 c, avec délé-

gation de la différence au profitd'un tiers. 

A la suite d'une saisie-exécution pratiquée par Jean 

Battut sur Barghaud, celui-ci avait vïndu les meubles 

saisis à son créancier. La femme Barghaud les racheta 

moyennant 589 francs, pour le paiement dû, de laquelle 

somme elle fit, à la date du 4 janvier 1826, une obliga 

tioii authentique contenant coustitution d'hypothèque sur 

les immeubles à elle donnés en paiement par son mari. 

Le 20 du même mois, nouvelle obligation de 550 francs 

contenant semblable garantie hypothécaire, pour un chep-

tel reçu par son mari, de Battut, et qu'elle dit vouloir 
garder. 

C> s deux obligations n'ayant pas été soldées, des pour-

suites ont été dirigées par les héritiers de Jean Battut sur 

les immeubles hypothéqués. Une saisie immobilière a 

été pratiquée le 6 mars 1843. Sur la dénonciation du pro-

cès-verbal, opposition par la femme Barghaud. Celle-ci 

soutenait que leurs créances n'étaient pas sérieuses; que 

les obligations qu'elles avaient consenties n'étaient autres 

qu'un cautionnement ainsi déguisé, parce qu'elle ne 

pouvait s'obliger par un cautionnement formel. Elle sou-

tenait de plus que les immeubles à elle céd^s étaient do-

taux entre ses mains, comme représentant ses deniers, qui 

étaient dotaux, et comme tels inaliénables et insaisissa-
bles. 

Le 29 août 1843, jugementqui ordonne la continuation 

des poursuites : 

« Attendu que l'art. 1553 dispose d'une manière générale 
et absolue, et sans aucune distinction, que l'immeuble acquis 

des deniers dotaux n'est pas dotal, si la condition de remploi 
n'a pas été stipulée par le contrat; 

» Attendu que la loi, art. 1551, ne reconnaît de dotal que 
ce que la femme s'est constituée par son contrat de mariage ; 

» En ce qui touche les autres moyens des conclusions : 
» Attendu qu'ils ont été abandonnés à l'audience... » 

Appel. 

Devant la Cour, on a soutenu pour les appelans la do-

talité des immeubles donnés par Barghaud à sa femme, 

eu paiement de ses reprises. Une obligation, a-t-on dit, 

peut être payée par la livraison d'une chose autre que 

celle due : Tollitur OMNIS obligatio solutione ejus quod 

debetur, vel si quis consentiente credilore ALIUD PRO ALIO 

solverit, Just., Inst., et l'art. 1243, Cod. civ., ne contredit 

pas ce texte. Mais la chose ainsi donnée en paiement 

suit-elle la condition de la chose due ? Pour prouver l'af-

firmative on disait : Supposons un époux marié en com-

munauté, créancier avant dès son mariage d'une obligation 

purement mobilière, mais dont le débiteur puisse se libé-

rer par l'abandonnement d'un immeuble. Si cet abandon-

nement est fait, il est incontestable que l'immeuble tom-

bera en communauté, s'ameublera, pour ainsi dire, parce 

que la créance, alternative pour le débiteur, était pure et 

simple pour le créancier, qui l'avait, dès le jour de son 

mariage, transférée sans réserve à la communauté. 

L'article 1553 lui-même en est une preuve. Tout do 

taux qu'ils sont, les deniers donnés par la femme à son 

mari sontaliénables; ils ne peuvent lui être utiles qu'à la 

condition d'être aliénés. Si donc on déclarait dotaux les 

immeubles donnés en paiement de ces deniers, on les 

rendrait inaliénables, ès-mains du mari, et dès lors ils ne 

suivraient pas toute la condition de la chose due. Or, les 

reprises dotales de ia femme Barghaud, comme dotales, 

étaient inaliénables, et surtout insaisissables. Les immeu-

bles donnés en paiement d'icelles devaient donc devenir 

comme elles inaliénables et insaisissables. L'article 1553 

d'ailleurs n'a été fait qu'en vue du mari. Enfin si on per-

met la saisie d'immeubles ^ur lesquels sont assises des 

reprises dotales insaisissables, c'est, en matière, de régime 

dotal, défendre à la femme tout emploi de sa dot, c'est 

interdire la dation en paiement d'immeubles entre époux, 

exeeptionnellement permise pourtant par l'article 1595; 

c'est offrir aux tiers un moyen de vexation contre la 

femme, duquel résultera nécessairement le dépérissement 
et la perte de sa dot. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant 

t En ce qui- touche la nature des immeubles saisis à la re-
quête d'Anne Battut. femme de Jean Battut , en qualité de 
créancière de Marie Battut, femme de Jean Barghaud ; 

» Adoptant les motifs énoncés au jugement dont.est appel, 
» Et encore attendu qu'aux termes de l'article 1553 du Code 

civil, l'immeuble donné en paiement de la dot constituée en 
argent n'est pas dotal ; 

» Attendu que la cession faite à Marie Battut, par son mari 
en paiement de sa dot mobilière, n'a pu imprimer aux im 
meubles qui lui ont été cédés le caractère de la dotalité; e. 
qu'ainsi Anne Battut, partie de Bsrnet, a pu poursuivre en 
justice la vente de ces mêmes immeubles contre Anne Bat-
tut, partie de Nouhen, dont elle était créancière; 

» En ce qui touche la sûreté et la conservation de la dot 
mobilière de la partie du Nouhen : 

» Attendu que de ce que les immeubles qui lui avaient été 
cédés n'étaient pas dotaux, et par conséquent pouvaient, être 
saisis, il ne s'ensuivrait pas qu'elle pût être privée du bé-
néfice de la loi, qui accorde une protection spéciale aux fem-
mes mariées sous le régime dotal ; 

» Attendu que la loi n'a pas seulement réputé inaliénables 
les immeubles qui ont été constitués en dot à la femme par 
son contrat de mariage; mais qu'elle a encore voulu que la 
dot mobilière qui est constituée à la femme en se mariant eût 
le caractère d'inaliénabilité, l'intérêt de la femme étant qu'il 
n'y eût point de distinction entre la dot consistant en im-
meubles, et celle consistant en argent ou en valeurs mobi-
lières, puisque la dot est destinée à supporter les charges du 
mariage, et à être employée aux besoins des époux et à ceux 
de leurs enfans ; 

» Attendu que les dispositions du Code civil qui déclarent 
la dot inaliénable ne cessent pas d'avoir leur force et leur 
Vigueur, après que la séparation de biens aura été prononcée 
sur la demande de la femme ; et que lorsque la fortune per-
sonnelle du mari a été dissipée, il devient encore plus néces-
saire de veiller à la conservation des biens dotaux, soit qu'ils 
soient meubles ou immeubles, dès qu'ils sont devenus la 
seule ressource de là famille ; 

» Attendu que la saisie immobilière des biens vendus ou 
cédés à Marie Battut par son mari ne peut être maintenue, ou 
que la continuation des poursuites ne peut être ordonnée sans 
que la dot mobilière de ladite Battut soit assurée, et sans 
qu'ellw soit garantie de l'évéjementde l'adjudication qui pour-
rait l'exposer à perdre toutou partie de sa dot ; 

» Attendu qu'il y a lieu de réformer le jugement dont est 
appel, en ce qu'il a ordonné purement et simplement la con-
tinuation des poursuites en saisie immobilière, sans prendre 
aucune mesure pour la conservation de la dot constituée à 
l'appelante ; 

Par ces motifs, 

,uite; et dans I, cas où Anne Battut, part* de Bernet, ne fe-
rait pas la soumission dansledé^ai deiermine, déclare nulles 
et de nul effet les poursuites dirigées par elle et la condam-

ne aux dépens des causes principale et d'appel. » 
(M. Faucher, substitut; M" Nouhen, Boulier et Bernet-

Rollande père, avocats.) 

et 
» La Cour dit qu'il a été mal jugé par les premiers juges, 

??n *l u 'ls on '' ordonné purement et simplement, et sans 
modmeatton, la continuation des poursuites en saisie immo-
bilière; émendant quant à ce, ordonne que dans le délai d'un 
ID0 ',s '

f
.a 'jart ' r de la signification du présent arrêt à avoué 

ea la Cour, Anne Battut, partie de Bernet-Rollande, décla-
rera, par acte notifié à l'avoué de Marie Battut, partie de 
Nouhen, qu'elle se .«oumet à faire porter le prix des immeu-
bles dont, elle poursuit la vente, indépendamment des frais 
de saisie immobilière, à la somme de 3,601 francs 62 cent., 
montant de la dot qui a été constituée à ladite Marie Battut; 
partie de Nouhen, par son contrat^çTO^H^ge du 29 octobre 
1814, et qui, de sa nature, ey^^heMOTj(i^|f doit lui être 
conservée ; 

Dans le cas où cette dé/^rtttiftpj.|era ïaite^atis le. délai 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE MONTPELLIER ([appels corrj. 

(Correspondance particulière, de la Garnie des Tribunaux.) 

Présidence de M. Albarel, conseiller 

Audience du 17 octobre. ^ 

CRIME. — DÉLIT. — ANTÉRIORITÉ DE POURSUITES. 

Un individu renvoyé par le même arrêt de la chambre des mi-
ses en accusation devant la Cour d'assises pour crime, et 
devant le Tribunal correctionnel pour délit, peut-il être ju-
gé par le Tribunal correctionnel avant de l'être par la 
Cour d'assises? 

Cette question délicate, sur laquelle il n'existe à notre 

connaissance aucun autre précédent que celui de l'affaire 

de Mme Laffarge, qui fut jugée par la police correction-

nelle pour le vol des diamans avant de l'être par la 

Cour d'assises pour le crime d'empoisonnement, s'est 

présentée devant le Tribunal et la Cour royale de Mont-

pellier. 

Un individu avait été renvoyé par la chambre des mi-

ses en accusation tout à la fois devant la Cour d'assises 

pour un fait qualifié crime d'attentpt à la pudeur avec 

violence, et devant le Tribunal correctionnel pour d'autres 

faits constituant les délits d'outrages publics à la pudeur 

et d'excitation habituelle à la débauche. L'arrêt ne ré-

glant point l'ordre de la poursuite et n'assignant de prio-r 

rité ni à l'une ni à l'autre action, le ministère public crut 

pouvoir, avant la comparution de l'inculpé aux assises, 

le traduire devant le Tribunal coirectionnel à raison des 

délits dont il était prévenu. 

A l'audience correctionnelle, l'inculpé demanda qu'il 

fût sursis a« jugement de l'affaire jusqu'après la décision 

de la Cour d'assises. Il se fondait principalement sur les 

dispositions de l'article 365 du Code d'instruction crimi-

nelle, d'après lequel les peines correctionnelles devant être 

absorbées par les peines afflictives et infamaRtes, il 

pourrait arriver qu'après sa comparution devant la Cour 

d'assises pour crime, il n'y eût plus lieu de le traduire de-

vant le Tribunal correctionnel pour les délits. 

Le ministère public s'opposa à l'accueil de cette de-

mande en sursis, en soutenant qu'aucun texte de loi ne 

l'autorisait, et que la disposition prohibitive du cumul 

des peines ne saurait gêner en rien sa liberté d'action. 

Sur .ce le Tribunal de Montpellier rendit, à la date du 

23 septembre dernier, le jugement suivant : 

c Attendu que l'inculpé a été renvoyé devant la Cour d'as-
sises de l'Hérault, sous l'accusation d'un crime, et devant le 
Tribunal correctionnel de Montpellier sous la prévention de 
deux délits ; 

• Attendu que les faits qui ont donné lieu à ce double ren-
voi résultent d'une même procédure et instruction; 

» Attendu que non-seulement les peines ne peuvent pas être 
cumulées, mais que même, en cas de conviction de plusieurs 
crim> s ou délits , la peine la plus forte doit seule être pro-
noncée ; 

«Attendu qu'en admettant qu'en cas do poursuites cumula-
tives devant deux juridictions différentes, comme dans 
l'affaire actuelle, il soit libre au ministère public de 
poursuivre son action devant l'une ou l'autri juridiction in-
différemment , il est évident que, suivant son option et son' 
mode de procédure, il peut arriver qu'y ayant d'abord pour-
suite et conviction devant le Tiibenal corrtctionnel, une 
peine de la compétence de cette juridiction soit prononcée; 
et que plus tard, devant la Cour d'assises, y ayant sur l'ac-
cusation verdict de culpabilité, une peine afil clive ou infa-
mante soit aussi prononeée, par où l'esprit et je vœu de l'ar-
ticle 365 du Code d'instruction criminelle aurait été mécon-
nu, deux peines ayant été prononcées nécessairement, quoi-
qu'elles ne puissent point être cumulées; ce qui rendra. illu-
soire et non avenue celle prononcée par le Tribunal correc-
nel, comme étant la moins forte ; 

« Attendu qu'il est contraire à une bonne et sage adminis-
tration de la justice de faire rendre par les Tribunaux crimi-
nels des jugemens illusoires et qui peuvent être sans portée; 

» Atteudu qu'en surseyant au jugement correctionnel jus-
qu'après la décision de la Cour d'assises, les inconvéniefls 
ci-dessus signalés ne peuvent avoir lieu; 

» Attendu que c'est un principe de droit criminel que l'on 
doit, dans les questions douteuses ou facultatives, prononcer 
en faveur de l'accusé alors surtout que les droits sociaux du 
ministère public ne sont pas compromis; 

» Que, dans l'espèce, l'inculpé demande au Tribunal le ren-
voi de l'affaire pour laquelle il est traduit devant lui jusqu'à 
ce que la Cour d'assises ait statué sur l'accusation dontella 
est nantie; qu'à l'appui de sa demande il fait valoir diverses 
considérations puissantes; qu'en outre son défenseur est ab-
sent pour des motifs très légitimes; 

» Attendu d'ailleurs que deux témoins importans ont fait 
présenter des exoinea réguliers qui établissent qu'ils ne peu-
vent comparaître aujourd'hui ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, disant droit à la demanda 
en renvoi tormée par le prévenu, renvoie le jugement de 
l'affaire poursuivie contre lui par M. le procureur du Roi 
jusqu'à ce que par la Cour d'assises de l'Hérault il ait été 
statué sur l'accusation dirigée contre ledit D... etc. » 

M. le procureur du Roi ayant relevé appel de ce juge-

ment , la Cour royale de Montpellier a rendu, sur les 

conclusions conformes de M. le premier avoc»t-général 
Massot, l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

» Attendu que l'article 565 du Code d'instruction crimi-
nelle n'a d'autre but que d'empêcher le cumul des peines, et 
non le cumul des poursuites ; qu'il ne peut pas empêcher que 
le ministère public, libre dans l'exercice de son action, pour-
suive' 1 instruction de plusieurs procès, et fasse prononcer par 
les Tribunaux compétens plusieurs condamnations, sauf l'exé-
cution de l'article 365 précité, lorsque ces condamnations 
sont prononcées, si le cas y échet; 

» Qu'un Tribunal ne peut pas arrêter une poursuite cer-
taine et actuelle, en considération d'une procédure pendante 
devant une autre juridiction, ni refuser un jugement sous 
prétexte de la possibilité d'une décision qui devra émaner de 
cette autre juridiction, décision incertain? quant à son résul-
tat et à k pénalité qui peut en dériver, ce qui ne rend pas ap-
plicable l'article 379 édicté, pour le cas où une condamna-
tion est déjà prononcée, cas exceptionnel, qui ne se rencontro 
pas ici; 
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» Que, dans l'espèce actuelle, le Tribunal était nanti de dé-

lits, tandis que la Cour d'assises est nantie d'un crime; que 

les juges sont différens quant à la juridiction et à la compé-

tence; que l'affaire dont le Tribunal était saisi était prê e à 

recevoir jugement; que le Tribunal devait donc ne pas sur-

seoir jusqu'après le jugement de l'affaire criminelle; que s; 

une condamnation postérieure à celle que le Tribunal pour-

rait prononcer était plus grave, ou aurait appliqué l'article 

565 pour l'exécution de la peine, et la loi serait exécutée S-Î-

]on son esprit ; 

» Qu'il n'est pas exact de prétendre que l'application de 

l'article 565, s'il y a lieu, rendra illusoire la condamnation 

que le Tribunal pourrait prononcr; que mêse dans le cas 

de l'application de cet article, la morale, l'intérêt de la so-

ciété exigent que les délits imputés au prévenu ne restent 

pas sans poursuites; qu'il importa de faire constater si le 

prévenu en est coupable; que, sous ce point de vue, la con-

damnation ne saurait être illusoire, bien que la peine appli-

cable à ces délits vînt se confondre avec la p:ine plus grave 

que pourra prononcer la Cour d'assises ; 

» Attendu que si l'absence de deux témoins ou du défen-

seur nécessitait le renvoi, le Tribunal pouvait l'ordonner a 
l'arrêt de une autre audience prochaine, mais non jusqu'après 

la Cour d'assises ; 

» Par ces motifs : 
» La Cour, disant droit à l'appel du procureur du Roi du 

jugement du Tribunal correctionnel de Montpellier du 25 

septembre dernier, et réformant, déclare n'y avoir lieu à 

surseoir, et ordonne que les poursuites commencées devant le 

Tribunal seront continuées jusqu'à jugement définitif. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 28 octobre. 

AFFAIRE DE LA BANDE COURTOT, CHAUSSE,- ET AUTRES. 

SOIXANTE "ET- UN VOLS. — QUARANTE -ET 'UN ACCUSÉS. — Voir 
la Gazette des Tribunaux des 25, 26 et 27 octobre. 

A dix heures l'audience est ouverte par l'audition de quel-

ques témoins qui n'ont pu être entendus dans leur ordre au 

cours des débats. Ces dépositions n'offrent aucun intérêt. 

M. le ■président : Nous passons au dernier vol , celui qui a 

été commis au préjudice du sieur Cochin. A l'époque où ce 

vol fut commis, Chausse, Courtot, et quelques autres, étaient 

déjà en prison, et cependant c'est par les révélations do 

Courtot, révélations qu'il a faites à la suite des confidences 

qu'il a reçues, que l'autorité a été mise sur la traça des cou-

pables. Courtot est impliqué dans ce fait à titre de recéleur, 

ou plutôt de bénéficiaire de ce vol, si la loi autorisait ce mot: 

il a reçu en prison, de ses camarades du dehors, de l'argent 

et des comestibles provenant de ce vol. 

Voici comment l'acte d"accusation expose les faits 

Le 8 janvier 1843, le sieur Cochin, marchand de vins à 

Bercy, qui occupait seul, avec son fils, une maison sise rue 

de Màcon, s'absenta de chez lui entre sept et neuf heures du 

soir. Son fils était aussi sorti. En rentrant, le sieur Cochin 

remarqua l'empreinte d'une pince sur un des jambages de la 

porte de sa maison ; un loquet en fer avait été arraché ; mais 

fa porte n'avait pas cédé. Arrivé dans sa chambre, le sieur 

Cochin reconnut que des voleurs s'y étaient introduits à l'aide 

d'escalade; sa fenêtre était ouverte ; un poulain, instrument 

de trois mètres de haut à l'usage des ouvriers du port, était 

dressé du sol jusqu'à la hauteur de la croisée; on s'en était 

servi pour monter et briser deux carreaux ; puis, en passant 

le bras à travers, on avait pu ouvrir la fenêtre. 

Dans la chambre tout était en désordre ; une pendule, du 

linge, les tiroirs d'une commode étaient épars sur le plan-

cher; un secrétaire avait été forcé à l'aide d'une pince que 

les voleurs avaient abandonnée avec un couteau-poignard et 

une boîte d'allumettes chimiques. Comme ce secrétaire avait 

été fermé à double tour de clé par le sieur Cochin, les vo-

leurs avaient eu à faire de tels efforts pour l'ouvrir qu'ils 

avaient démonté presque entièrement une des colonnes dont 

il était garni. 
Dans ce meuble avaient été pris une somme de 400 fr. en 

or et une de 2,343 fr. en argent, une montre de femme en or 

avec une chaîne de cheveux blonds montée en or, et fermée 

par un cadenas sur lequel était incrustée une pensée en 

émail ; un autre collier de cheveux bruns en tresse plate avec 

un cadenas en or, trois timbales, quatre couverts, et une 

tabatière en argent, un couteau-poignard, six draps, six 

nappes, douze chemises, un manteau en drap, un paletot, 

une redingote, et d'autres effets en linge et habillement, 

dont une partie fut retrouvée le lendemain matin dans un 

jardin à côté, où ils avaient été jetés p'ar dessus le mur. 

Le lendemain aussi un sieur Delore trouva sur le port de 

Bercy, en face de la rue de Màcon, huit fausses clés envelop-

pées dans une manche de vieille robe, et cachées entre deux 

feuillettes. 
Deux panetons défausses clés furent retirés delà serrure 

de la porte d'une maison située vis-à-vis de celle du sieur 

Cochin, et on pensa que les voleurs avaient oassé les clé-

trouvées dans cette serrure pour empêcher qu'on ne vînt les 

surprendre dans la perpétration de leur crime. Il fut l'objet 

d'une instruction qui se termina par une ordonnance portant 

qu'il n'y avait lieu à suivre, parce que les coupables n'avaient 

pas pu être découverts. 
C'est Courtot qui lésa fait connaître dans son interrogatoire 

du 18 février; il s'est exprimé ainsi : Pendant que j'étais à la 

Force, dans la cour du Bâtiment, Sirguey, qui était dans la 

cour de la Dette, me dit par une croisée que Routier et Gen-

til avaient gagné beaucoup d'argent. Us étaient montés par 

une fenêtre au premier étagy d'une maison à Bercy, avaient 

cassé un carreau, et ouvert la croisée du logement d'un ou-

vrier du port, bien connu de Gentil. Ils ont pris 2,400 francs 

en argent, et quelques jours après Gentil m'a fait passer à " 

Force, par un commissionnaire, une somme de 10 fr., et pour 

70 fr. de vivres. J'ai su aussi par Gentil que Routier, avec l'ar-

gent provenant de ce vol, avait acheté beaucoup d'effets pour 

Toinette Corbrun, qui était devenue sa maîtresse après mon 

arrestation. 

Cette déclaration de Courtot s'appliquait évidemment au 

vol commis au préjudice du sieur Cochin, quoique sa profes-

sion fût inexactement indiquée. Sirguey fut interrogé deux 

fois et donna d'abord un démenti à Courtot; mais la deuxième 

fois, le 23 avril dernier, il avoua la vérité, c J'ai en effet, 

dit-il, raconté à Courtot que Routier et Gentil avaient gagné 

beaucoup d'argent; je le savais par un nommé Loison, dit 

Fournier, conduit à la Force presque aussitôt après ce vol, et 

qui m'a dit l'avoir commis avec Routier et Gentil. • 
La fille Corbrun a révélé d'autres faits qui ont complètement 

confirmé les déclarations de Courtot et de S;rguey, et qui ont 

fait connaître d'autres coupables. « J'étais, a-t-elle dit, dé 

tenue administrativement à Saint-Lazare au mois de janvier 

1845. Le 25, jour de ma sortie, Routier vint m'attendre, ac 

compagné de Gentil, et me dit qu'il avait commis le vol de 

Bercy avec lui et deux petits jeunes gens surnommés l'un 

Raguse, l'autre Aye-Aye. L'indicateur du vol avait été un 

nommé Joseph, travaillant sur le port de Barcy et demeu 

r8nt rue Sainte-Marguerite ; je les reconnaîtrais tous les trois. 

Routier et Gentil me conduisirent immédiatement chez Bou-

lay, et nous y retournâmes le lendemain. Boulay leva une 

petite planche qui recouvrait un trou dans une pièce à la 

suite de sa boutique ; dans ce trou, sur de la paille, était 

un gros sac rempli de pièces de cinq francs. Boulay en prit, 

en donna à Gentil, et remit le sac dans le trou. Chaque jour 

nous allions ainsi chercher de l'argent; au bout de huit 

jours nous prîmes le reste, qui se composait de 300 franesen 

or renfermés dans une bourse en soie, et nous le portâmes 

au garni oû nous logions tous trois. Le neuvième jour je fus 

arrêtée ainsi que Routier, et l'argent resta à Gentil. Il avait 

une chaîne montée en or et formée de cheveux blonds. Il me 

donna une petite plaque en or provenant d'un autre coll : <" 

en cheveux, et m'en fit connaître l'origine. Oa m'f 

au"si d'argenterie volée, mais je ne l'ai pas vue. » 

Une confrontation qui a eu lieu entre la fille Corbrun et le 

sieur Cochin a prouvé que c'était bien des objets volés au 

wéiudice de ce négociaut qu'avait voulu parler la concu-

bine de Routier. Celui-ci a avoué que dans le courant de jan-

vier 1843 il avait porté à la fille Corbrun, alors détenue à 

Siint-Lazare , quelques bijoux et effets d habillement mais 

il a prétendu les avoir achetés avec le produit dun vol com-

mis au mois de novembre 1842. •'„' ,. 
Il restait à découvrir les complices de Gentil et de Routier 

celui que Sirguey avait désigné sous le nom de Fourrier dit 

Loison, et ceux signalés par la fille Corbrun sous les noms 

d'Aye-Aye et de Raguse. L'instruction constata que l'accusé 

Fournier, condamné le 4 mai 1843, pour vol, à un an d'em-

prisonnement, avait un doub'e surnom, celui de Loison et 

celui d'Aye-Aye, qu'on lui donnait dans le faubourg Saint-

Antoine. Il fut confronté avec Sirguey et la fille Corbrun, 

qui tous deux le reconnurent pour l'individu signalé par eux 

comme ua des auteurs du vol commis à l'aide d'escalade et 

d'effraction chez le sieur Cochin. Fournier a nié sa compli-

cité. : .-

Un quatrième inculpé, Antoine Régu, fut arrêté. Dès qu'il 

fut mis en présence de la fille Corbrun, elle s'écria : « C'est 

Riguse. » Et Régu, en effet; a reçu ce sobriquet dans le 

quartier qu'il habite, et s'est détendu, comme Fournier, 

par d«s dénégations, et a prétendu ne pas la connaître. Or, il 

est établi qu'ils ont logé ensemble dans le garni de Sirguey, 

et qu'à l'époque du vol dont le sieur Cochin a été victime, 

R^gu a acheté des habillemens neufs, achat qu'il a dû faire 

avec sa part dans le produit du crime. On a vu qu'Antoi-

nette Corbrun avait dit tenir de Routier que l'indicateur de 

ca vol était un nommé Joseph, et qu'elle le reconnaîtrait. 

Cet individu fut recherché, et on eut lieu de penser qu'il pou-

vait être l'accusé Joseph Lutaud, beau-frère d'une sœur de 

Courtot, et qui subissait à la Force une condamnation à 

trois mois d'emprisonnement pour coups et vagabondage. Le 

27 avril dernier, il fut confrouté avec la fil'e Corbrun, qui 

déclara aussitôt que c'était bien le nommé Joseph dont elle 

avait entendu parler; qu'elle avait bu souvent avec lui en 

même tempsqu'avec Routier et Guil'ochin, et qu'il avait vécu 

avec une fille publique nommée Adèle : ce dernier fait a été 

vérifié par l'information. 

Lutaud a soutenu qu'il ne connaissait ni la fille Corbrun 

ai Routier, ni Guillochin, et qu'il était tout à fait étranger 

îer 
parlé 

au vol pour l'exécution duquel il aurait fourni des instruc 

tions. Mais il a été reconnu par le sieur Cochin comme 

étant le frère d'un tonnelier qui demeure à Bercy, dans la 

rue de Màcon, et il n'a pu nier qu'il connaissait le plaignant. 

On voit donc combien il lui a été facile d'être l'indicateur, 

comme l'a dit la fille Corbrun, du vol commis au préju-

d ce du sieur Cochin. 

Une autre charge s'est élevée contre Lutaud, et a donné la 

conviction qu'il avait eu sa part dans le produit du vol. Au 

mois de janvier 1845, il logeait avec une fille publique, dans 

e garni des époux Pinaudier, rue Sainte-Marguente-Siint-

Antoine; il n'eu est sorti que le 12 février. Quelque temps 

auparavant il remit à la logeuse une pièce d'or de 20 francs 

en lui disant de retenir sur sa valeur un à-compte sur ce qu'il 

devait pour son loyer; il fut question de plusieurs pièces d'or. 

La femme' Pinaudier, curieuse desavoir d'où pouvait prove-

nir une somme si considérable entre les mains du locataire 

tel que Lutaud, monta à sa chambre, et l'entendit parler à 

sa concubine de pièces de 20 francs. Cîtte fille en demanda 

l'origine, et Lutaud répondit qu'elles lui avaient été envoyées 

par son père. L'instruction a établi l'impossibilité d'un tel 

envoi, et l'accusé a imaginé plus tard une autre version tout 

aussi invraisemblable pour expliquer la possession de cette 

somme d'argent, en l'attribuant aux économies qu'il avait 

faites. 

Boulay s'est aussi rendu complice du crime comme recé-

leur, et plusieurs déclarations sont venues confirmer, à cet 

égard, celle de la fille Corbrun. 

Meunier etBaudin, condamnés pour vol, ont signalé la maison 

de Boulay comme un repaire de malfaiteurs, et le premier a 

ajouté qu'un jour Boulay lui avait dit avoir recélé 2,000 fraucs 

volés à Bercy par Routier et Gentil. Meunier a aussi parlé de 

trous habilement pratiqués par Boulay dans son logement, et 

qui lui servaient à cacher ce que lui apportaient les voleurs 

avec lesquels il était en relations. Le propriétaire de la mai-

son où demeurait cet accusé a déclaré qu'en effet, après son 

arrestation, plusieurs de ces trous avaient été découverts 

dans le logement qu'il occupait. Enfin, les dépositions du 

sieur Vallot ont ajouté des charges plus graves encore, s'il 

était possible, à toutes celles qui signalaient déjà Boulay com-

me recéleur de profession tout à la fois et fabricateur de faus-

ses clés. 

Tous les accusés se défendent par des dénégations. Boulay 

surtout, que la fille Corbrun compromet en révélant l'exis-

tence du sac caché chez lui sous de la paille et contenant 

argent venant du vol, Boulay, se défend avec une ardeur 

extrême. « Moi, dit-il, j'ai eu un sac de 3,000 francs ? ah ! 

je voudrais bien l'avoir, Messieurs, je donnerais du pain à 

mes enfans. Tenez, voulez-vous que je vous proposa une 

chose ? Qu'on me donne quatre ou cinq z'agens, je vais faire 

déparqueter mon atelier, et si l'on y trouve la moindre trace 

du trou dont a parlé la fille Corbrun, je me condamne tout 
seul. » 

La fille Corbrun : Je ne dis pas que vous saviez que c'était 

de l'argent volé, je dis seulement qu'il y avait de l'argent 

chez vous, dans un sac renfermé sous votre parquet et re-

couvert de paille, où nous allions puiser avec les autres 

quand nous en avions besoin. 

Boulay : Cette demoiselle ment, bien sûr ; elle s'entend 

avec Courtot, c'est clair. 

M. le président : Mais ils ne s'entendent pas trè3 bien, 

car ils ne sont d'accord que sur ce seul vol. Sur tous les au-

tres, la fille Corbruu, et en cela elle a tort, persiste à dé-

mentir Courtot. Au reste, Boulay, vous vous rappelez qu'il 

y a deux ou trois jours on nous a amené un ondamné 

qui est venu faire amende honorable, s'excuser de vous 

avoir fait condamner, et protester de votre innocence dans 

cette affaire; vous vous souvenez que nous avons renvoyé 

cet homme en lui disant qu'il y avait autre chose contre 

vous que des déclarations. Eh bien ! voilà ce qu'il y a contre 
vous. 

Boulay : Mais tout cela est faux. 

L'accusé Lutaud, ouvrier à Bercy, proteste de son inno-

cence complète, et porte le défi qu'on *lui oppose un seul fait 

de vol. Il a été condamné deux fois, mais pour des actes de 

violence.Cependant, comme fait de moralité, M. le président lui 

reproche d'avoir vécu aux dépens d'une fille publique, qui va 

être entendue, et d'avoir lui-même tenu une maison mal fa-

mée. 

Lutaud : Demandez à la fille Corbrun si elle n'a pas dit à 

la sœur de Courtot : « Lutaud est-il sorti? — Non, pas en-

core. — Tant pis ! j'en suis bien fâchée , j'ai eu tort de le 

compromettre par ma déclaration ; mais Bienaymé remuera 

tout ça. » 

M. le président : Tâchez donc de parler d'une manière plus 

convenable. (Se tournant vers les bancs du jury.) C'est de 

l'un de messieurs les juges d'instruction que cet homme 

parle, sans ajouter le mot de monsieur devant. 

Lutaud : Je vous rapporte le propos tel que la fille Cor-

brun l'a rapporté. 

La fille Corbrun : C'est faux. 

Les autres accusés nient. 

M. Coohin n'a pu être retrouvé. Il est donné lecture de ses 

déclarations sur l'exist-nce du vol : elles sont confirmées par 

la déposition orale de M. Delord, négociant à Bercy. 

On amène un homme revêtu du costume des prisons. Il 

est escorté d'un garde municipal. Il déclare se nommer Bou-

din. L a été condamné l'année dernière à vingt ans de tra-
vaux forcés. 

D. Vous êtes appelé ici pour nous dire ce que vous savez du 

vol Cochin. — R. Le vol Cochin? qu'est-ce que c'est que ce 

vol ? 

D. Vous n'avez à parler que de cela, et pas d'autre chose, 

entendez-vous? Est-ce que vous ne savez rien là-dessus ? — 

R. Non. 

M. le président : Alors, retirez-vous. 

Un témoin, la fille Ménil, qui a, pendant quelque temps, 

vécu avec Lutaud, vient déclarer qu'elle a vu dans les mains 

de cet accusé deux pièces d'or à une époque qui correspond 

au vol Cochin. 

Lutaud : J'avais cet argent le 31 décembre, et le vol a été 

commis le 8 janvier 1843. 

Le témoin : Je lui donnais quelquefois de l'argent. 

M. le président : Comment ? et à quel titre ? 

(e témoin : I! le fallait bien.... 

M. le président, à Lutaud : Eh bien, Lutaud, voilà votre 

industrie! vous viviez du produit de la prostitution de cette 
fille ! 

L'accusé :îiaa
}
 Monsieur quand je travaillais je lui donnais 

mon argent ; quand je- ne travaillais pas elle m'en donnait. 

témoin) ; A-t-il pu, sur l'argent que vous lui dou-

es économies et avoir de l'or en sa possession ? 

ai donné une fois près de cent francs. 

S" Eutaud ^oîs atezdonc échangé votre argsnt contre de 

i'
nr

9_ R. Oui, à un voituner d 'Amiens. 
D Où est-il ? - R. Si j'étais libre je le trouverais. 

Le défenseur de Lutaud : Il serait .mportant de faire pré-

ciser la date où on a vu de l 'or dans les mains de Lutaud. 

M le président, au témoin : A quelle époque a t-il eu de 

l 'or dans ses mains ? - R. Je ne peux préciser. 
M. le président : Allons, vous laites encore preuve de pro-

bité dans votre position. . _ , 
On appelle la femme Penaudier, autre témoin. Cette -temme 

a vu aussi de l 'or dans les mains de Lutaud. Un jour, dit-

elle un individu qui est ici est venu chez moi pour nvo \o-
ler- il s'introduisit dans la maison sous le prétexte de de-

mander Joseph Lutaud. Je lui dis : Vous n'avez pas besoin 

de Joceph; vous venez pour me voler, car voila huit jours 

que je vous vois rôder ici. 

M. Je président: Cet individu est ici? Quel est-il?— K. 

C'est Guillochin. . 
M. le président : Ah ! ah! Guillochin... Voila une nouvelle 

histoire que nous ne connaissions pas. , 
Guillochin : C'est ancien déjà ; j'ai été condamné à huit ans 

de travaux forcés par madame, et je ne sais pourquoi elle 

vient ici rappeler ces choses. , 
D. Témoin, comment saviez-vous que c'était vous quoa 

voulait voler? — R. (Le témoin riant.) Puisqu'il n 'y a qu'un 

autre locataire et moi, et que l'autre locataire n'a rien... 

M. le président : Nous ne pouvions le deviner. Continuez.* 

Le témoin : Alors, je saisis cet 'homme, qui m 'emporta 

jusqu'au quatrième étage, puis redescendit, toujours en me 

traînant, jusqu'au rez-de-chaussée, cù on me prêta main-

forte pour achever de l'arrêter. 

M. le président : Vous avez fait preuve d'uue'grande intré-

pidité. 

Guillochin : C'est parce qu'on l'a flattée comme ça dans 

l'autre jugement qu'elle vient raconter encore ici son his-

toire.' 

M. le président, au témoin : Guillochin était-il le seul qui 

vînt voir Joseph ? 

La fille Ménil : Jamais aucun autre. 

M. r avocat-général : Mais quand Lutaud n'y était pas 

Le témoin, vivement : Encore moins. 

M T avocat-général : Cependant vous êtes?..... — R. Oui, 

Monsieur, mais j'allais ailleurs. On peut être avec quelqu'un 

sans que cependant 

M. le président : C'est bon, .c'est bon! en voilà beaucoup 

trop là-dessus. Allez-vous asseoir. 

La dame Pinaudier : Monsieur le président, lundi dernier, la 
nommée Rose Joignot m'a menacée en me disant que Lutaud 

luiavait fait dire que si je le chargeais, il me ferait monter sur 

la planche au pain. 
M. le président : Témoin, si quelqu'un vous menace, faites-

le arrêter, la justice vous protégera; elle est plus for Je que 

tous ces gens-là. Ceci prouve que tous les voleurs ne sont 

pas ici; il y en a encore dehors, mais ils y viendront, soyez-en 

sûre ! 

La veuve Gilain, logeuse, est entendue. En apprenant les 

arrestations que faisait la police, Régu s'est écrié : i Aïe! 

ça val mal ; mon tour viendra bientôt. » 

Boulay : Voulez-vous demander à madame quelle était ma 

réputation dans le quartier? 

Le témoin : Oh ! pour ça, elle était très mauvaise. (Rire 

général.) 

M. le président : Boulay, cette question ne vous a pas 

réussi ; vous auriez mieux fait de ne pas la risquer. 

Boulay se rassied assez désappointé. 

. Une fille Garnier est introduite. C'est la femme de Boulay 

qui l'a engagée à quitter sa famille, où elle n'était pas heu-

reuse, pour vivre avec Boudin, qui ferait son bonheur. Elle 
a suivi ces conseils. 

_M. l'avocat- général : Est-ce que Boudin n'est pas un indi-

vidu qui a été condamné à vingt ans de travaux forcés? 

Le témoin : C'est lui-même. 

M. le président : Boulay, votre femme a donné là un con-

seil bien peu digne d 'une mère de famille honorable, comme 

vous la représentez sans cesse. 

Boulay : Tout cela est faux. 

M. l'avocat-général donne lecture d'une pièce du dossier, 

de laquelle il résulte qu'un collier en cheveux blonds, prove-

nant du vol Cochin, a été trouvé chez l 'accusé Gentil. 

Courtot : La fille Ménil ace collier à son cou. 

Cette fille est rappelée ; elle détache de son cou un collier 

qu'elle tient de Lutaud: les cheveux en sont d'uu noir d'é-

bène. Le collier est apporté sur le bureau de M. le président, 

qui, après l'avoir examiné, dit, en le repoussant avec le cou-

teau à papier qu'il tient à la main : « Rendez ce collier à la 

fille Ménil ; ce n'est pas celui qui a été trouvé sur Gentil. » 

Après cet incident, on entend deux détenus, déjà condam-

nés, les nommés Gauthier, chef d'une bande qui portait son 

nom et qui a figuré sur le banc des assises l 'année dèrnière; 

et Rjbiuot, qui a joué dans cette bande le rôle que Collin 

jouait dans celle-ci. Il tenait un garni avec billard ; c'était un 

repaire de voleurs. Leurs déclarations n'ont aucun intérêt, et 

on comprend que devant se trouver sur le préau avec la plu-

part des accusés, ils n 'ont pas peut-être toute la liberté né-
cessaire pour s'expliquer sur leur compte. 

L'huissier de service annonce que le sieur Bernicard, dont 

M. le président a ordonné l 'audition à la dernière audience 
est présent. 

Il est introduit. C'est le marchand brocanteur à qui la 

femme Maître, accusée de recel des objets volés à la demoi-

selle Bouquette, a vendu divers objets provenant de ce vol. 

La femme Maître a toujours dit qu'en vendant ces objets à 

Bernicard elle lui avait dit les tenir d 'un nommé François, 

zingueur à Montreuil. Bernicard dément cette allégation. 

M. le président, qui avait ordonné en même temps qu'il se-

rait fait des recherches à l 'effet de constater si ce François 

existait ou avait existé au domicile indiqué par l'accusée, 

donne lecture des renseignemens qui ont été recueillis à cet 

égard et desquels il résulte que jamais il n 'a existé d'indivi-
dus de ce nom et de cette profession à Montreuil. 

Quatorze personnes appelées à la requête de l 'accusé Le-

noir viennent déposer avec autant d'empressement que d 'u-
nanimité de leur opinion sur la probité de cet accusé. Tous 

déclarent que, malgré l'accusation qui pèse sur Lenoir en ce 

moment, ils persistent à le croire un parfait honnête homme. 

Cpihn, que ces renseignemens favorables paraissent »
;
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tous succombèrent dans cette lutte, oreanis^o recélec 

la ciété ; à ce défi du ma' 

par le b3gne !.. 

:ue lutte organisée contre T'' 
justice répondit par la prison^' 

Ce passé affligeant, les mêmes causes et les même, 

le rappellent. Vous avez devant vous les mêmes hom """^ 

des noms différens, et, pour compléter ce raDDrnT^ 

nous les voyons, comme leurs devanciers, réunis /'T"
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contre leurs victimes, puis dispersés par la police
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cessivement arrêtés; et enfin, presque tous, à un ion'1? Suc " 

- sur les mêmes bancs d'infamie , et réuni ' 

e enseignement qu'on ne ; _ 
publier, afin d'effrayer le crime qui se prépare etdeT 
plus sévèrement sur le crime accompli ! ' PI» 

Après cet exorde, M. l'avocat -général entre dans 1' 

ccessif de ces vols, sur lesquels ont porté les débat™/'' 

assis 
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s I mon argent ; 

- I D. (Autém 

\niez, faire de 

, f — R. Je lui a 

, et réunis devant"!'' 
êmes juges. Salutaire enseignement qu'on ne saura t 

ment contrarier, se lève et demande à s'expliquer. Il reprend 

la série de ses accusations contre Lenoir; il revient sur les 

opérations qu'ils ont faites ensemble, et met dans ses expli-

cations une grande vivacité et un emportement extrême II 
ne craint pas de prendre à lémoin le Dieu qui l'écoute- et 

comme ce langage, tenu par un forçat libéré que de nou-

velles condamnations ont encore frappé, et qu'une nouvelle 

flétrissure va atteindre, excite les murmures improbateurs 

de 1 auditoire, M. le président est obligé d'intervenir pour lui 

permettre d'achever son explication. 

A tout cela, Lenoir répond avec modération. Comme ces 

explications paraissent à M. le président rentrer dans le sys-

tème çle défense de cet accusé, il l'invite à les réserver pour 
la plaidoirie de M» Allou, son avocat. 

D'autres témoins sont entendus dans l'intérêt de Gramary. 

Me de Dalmai, avocat de Martin : Je n'ai pas fait assigner 

de témoins à décharge, et je le regrette maintenant; mais deux 
témoins entendus dans les débats, le sieur de Bruges et la 

dame Matter, pourront déposer de la moralité de Martin. 

On appelle ces témoins, qui ne répondent pas. 

M* de Dalmas : Maintenant je demande à vider un incident 

de l'audience de samedi. J'ai prié M. le président de faire as-

signer le commissaire de police du quartier deMartin; mais 

cela n'a pas été jugé convenable. M. l'avocat-général a eu la 

bonté de me dire que je n'avais qu'à voir M. le commissaire 

de police, et qu'on accepterait sans difficulté ce que je rap-

porterais de l'opinion de ce fonctionnaire sur Martin. Or j'ai 
écrit, et voici la lettre qui m'a été répondue... ' 

M. l'avocat-général : Vous la lirez dans votre défense 

M* de Dalmas : Je voulais la lire avant ; 
elle de nature à modifier les 
néral. 

M. l'avocat-général, avec un sourire d'incrédulité • Vovons 
donc cette lettre ! 3 m 

M» de Dalmas la fait passer, et M. l'avocat-général en donne 

lecture. Elle contient de bons renseignemens sur l'accusé 

L'audience est suspendue à midi et demi pendant Quel-

ques instans. A la reprise, M. l'avocat-général prend la parole 
pour soutenir l'accusation. r 

successu uc i>ca VUIB , sur lesquels oui porté les début T" 

audiences précédentes; et il assigne à chaque accusé 1 • 

que l'accusation soutient qu'il y a prise. W 

Pendant quatre heures consécutives M. l'avocat-géné,- 1 

su captiver l'attention de l'auditoire, et tromper la f .
 1 

qui devait nécessairement s'attacher à la multitude de? 

lails qui complétaient les soixante et un crimes dont il? 

mandait la répression au nom de la justice. 

Après une discussion pleine de logique et de netteté II 

l'avocat-général résume ainsi les charges de l'accusation' 

Voulez-vous savoir, dit-il avant de terminer, ce quel-

les -acecusés ? voyez : La Temme Dumontier se signale» 

ses relations avec Cottin, par ses trafics habituels avec foi 

par sa sollicitude pour ses parens, qu'elle gratifie de pistol-

et de pendules ; pour son propriétaire, qu'elle pourvoit "d'il"! 

longue vue. — La fille Rue, obligée de reconnaître qu'elle m 

pouvait ignorer le genre de commerce auquel se livrait Cot-

tin, et qui prétend avoir cédé à la violence, elle qui pouvait 
si facilement fe soustraire à ses brutalités! 

Constance Fremineau et Antoinette Corbrun, qui s'habil-

laient avec le produit des vols, et dont la complaisance em-

pressée se chargeait des engagemens au Mont-de-Piété ! 

Fanny Ropertal et Maria Perrin, toutes les deux signalés 

par leurs relations avec les plus dangereux voleurs de Pi 

ris : la première volant les draps de la logeuse pendant ii 

nuit ; la seconde donnent des indications pour faire voler t: 

vieillard trop facile dans ses affections. 

^ Enger et Boulay, les fabricateurs de fausses clés, que leun 

sèches dénégations ne sauveront pas des déclarations si pré-

cises de Chausse et de Vallot. 

Le Bel dit Champagne, cet habile explorateur des lieux oii 

les crimes devaient se commettre. 

Pelletier, ce forçat de vingt ans, qui accuse ses complice 

de mensonge, même après les énergiques démentis qu'il a re-

çus dans ces débats, à propos de son ridicule alibi. 

Bertrand, Letombe, Tannière, Routhier et Guillochin, 

figures sinistres, gravées dans la mémoire des témoins etdes 

agens de police, comme elles le sont dans la conscience ds 
jurés. 

La femme Dubail, cette marchande de barrière, qui, «il* 

qu'on vous l'a dit, cuisinait pour les voleurs, et qui, ? 

soir, se mettait sur le seuil de sa porte à l'affût des g* 

ivres qu'elle dévalisait, 

Necken, ce jeune forçat qui veut bien avouer un rod * 

sucre, et qui se révolte inutilement contre les autres «ces-

sations! 

Jules Lambel, ce furet, comme l'appelaient ses compli -" 

qui, jeune enfant, se glissait dans les tiroirs! 
Dieulot, Demangeot et Guébonnet, ces trois repris de j* 

tice qui, dans cette bande, n'ont participé qu"à un S< 

parce qu'ils donnaient tout leur temps aux autres»11" 

qui, selon Courvoisier, faisaient concurrence à celle-ci . 

Ouira, cet ouvrier de M. Prot, qu'il faisait dévaliser!* 

reconnaissance ! 

Gentil, Lutaud, Fournier et Régu, jeunes voleurs que 

vie de vagabondage a conduits de la police çorreçtioi 

la Cour d'assises, et qui ont pris une part si active au 

Cochin ! 

La femme Gervais et la femme Maître, déjà po"^
1
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pour recel et pour vol ; l'une qui explique malheureuse 

selon nous, l'inscription du nom de Courtot sur son r 

l'autre qui se défend plus malheureusement encore av 
des effets volés à la demoiselle Bouquette, en se reçu, 

de ce François, zingueur de la rue de Montreuil, intw^ 

pour tout le monde, et qui n'existe que dans I iœa
S 

aux aboi de cette femme ! . -„ 

Sarré, Gramary et Martin, ces deux derniers 

déjà par la justice , tous les trois en rapports cons 

des voleurs de profession. . fnucs»
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Giroux, condamné deux fois pour des faits îoenu j 

lui qui lui est imputé. . ^miiiet^ 

Et, au dessus de ces accusés , Lenoir, qui us 
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follin et Leudet, interrogés séparément, s'accor-
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P
, révélateurs nous passons aux complices qu'ils si-

lent que voyons-nous? Des habitués du bagne dont la 
*i s'v trouve encore marquée ; des réslusioanaires, visi-
P l assidus de nos maisons centrales ; des fabricateurs de 
y «e- clés - des filles publiques, concubines et complices des 

leurs ingénues do la Cour d'assises, et qui veulent asso-
• ces' deux mots : candeur et prostitution ! des courtiers de 

el intermédiaires obligés entre le malfaiteur qui craint et 
wecé'eur qui se cache ; des logeuses à l'affût des hommes 

re- qu'elles dévalisent ; des revendeuses de bas étage, qui 
' t°'vendre au Temple ou porter au Mont-de -Piété, ces deux 
^°aids recéleurs, le linge et les vôtemens dérobés à l'arti-
?in' qui meurt ensuite de froid et de mi ère. Et puis après 
viennent ces marchands de métaux qui se procurent le plomb 
t le cuivre à vil prix, et puis enfin ces bijoutiers si confians 

dans la bonne foi, dans les ressources et dans l'industrie 
honnête des brocanteurs, et dont les fourneaux toujours allu-
més mettent en défaut les in vestigations de la justice. 

Tels sont les hommes que vous avtz à juger ; tels sont les 
criminels qui accusent les révélateuis et les témoins de men-
songe, et qui, couverts encore delà livrée du bagne ou de la 
prison viennent audacieusement proclamer devant vous et 
leurs vertus et leur innocence ! 

Il est cinq heures. L'audience est levée, et renvoyée à de-
main dix heures pour les plaidoiries des défenseurs , dont 
l'ordre sera réglé par M. le président. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Fey. — Audience du 26 octobre. 

COMPAGNON AGE. — RIXES. 

Le dimanche 13 octobre, vers deux heures, trois com-

pagnons charpentiers furent rencontrés rue Colbert par des 

compagnons boulangers. On sait que ceux-ci sont accusés 

par les autres corps d'état d'avoir volé le devoir, c'est-à-

-dire les insignes, les rites et la franc -maçonnerie du com-

pagnonage, et d'usurper ainsi un titre qui ne peut lenr 

appartenir. Celui qui veut être reçu compagnon doit faire 

son chef-d'œuvre; or, quel chef-d'œuvre, quelle mai -

tresse-piôae (master-pièce), pour nous servir de l'ex-

pression anglaise, un boulanger peut-il faire ? On n'a be-

soin de règle ni de compas pour faire une miche, disent 

avec dédain les charpentiers et les autres vrais descen-

dans des ouvriers qui construisirent le temple de Salo-
mon. 

Depuis qu'ils ont pris le nom de compagnons, les bou-

langers sont donc en guerre déclarée avec les autres corps 

d'état. Aussi ne faut-il pas s'étonner si les boulangers et 

les charpentiers qui se rencontrèrent le 13 octobre, rue 

Colbert, échangèrent quelques paroles injurieuses, et si 

un rendez-vous dans une rue voisine fut proposé et ac-

cepté entre un charpentier et un boulanger portant à sa 

Loucle-d'oreillelesinsigaes du compagno nage suspendus 

pêle-mêle avec un coupe- pâte. Voici comment le char-

pentier Boisson, dit Saintonge (de son pays), la Douceur, 

a rendu compte de cette rencontre et de ce combat singu-
lier devant M. le juge d'instruction. 

Dans le courant de cette même journée, étant avec 

Montauban (nom de pays), la, Belle- Conduite (sobriquet 

caractéristique, comme ceux qui vont suivie) et l'Enfant-

du-Génie, nous avons rencontré, rue Colbert, trois bou-

langers. Eu nous voyant, ils ont dit : «Voilà trois cochons 

de charpentiers qui passent ! » Il s'en est suivi une dispute 

entre eux et l'Enfant -du- Génie, qui fut provoqué parle 

boulanger Courtois. Ils passèrent dans la rue des Aman-

diers pour se battre; nous les suivîmes; mais à peine 

etaient-ils en devoir de se battre, que Courtois, voyant 

arriver du monde, prit la fuite. Soa camarade, la Dou-

ceur, prit sa place; d fondit à plusieurs reprises, la tête 

baissée, contre l'Enfant-du-Génie, qui lui appliqua plu-
sieurs coups de poing sur la figure. 

Quelques heures plus tard, six charpentiers entrant 

8îns penser à mal, assurent-ils, rue de la Serpe, deman-

dèrent à boire chez Armanie. Gucrault, à l'Union. Celle-ci 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE REIMS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux ) 

Audience du 26 octobre, 

SURVEILLANCE. — DURÉE. 

Le temps fixé par un jugement de condamnation pour la mise 
en surveillance court-il pendant la détention que subit le 
condamné par suite d'un délit postérieur? 

Le Tribunal dé Reims vient de consacrer l'affirmative 

par un jugemeut dont nous reproduisons le texte : 

« Attendu que Guillaume Brusse a été condamné -par le 
Tribunal de police correctionnelle de Valendennes, le 27 oc-
tobre 1858, à six mois d'emprisonnement et à cinq ans de 
surveillance; 

» Attendu que ces cinq ans ont commencé à courir le 27 
avril 1839, jour de l'expiration de sa peine, et que dès lors 
ils sont, expirés du 27 avril dernier; 

a Attendu que, si depuis la condamnation de 1838 il a 
subi d'autres condamnations par suite desquelles il a pissé 
plusieurs mois en prison, la surveillance- n'en courait pas 
moins à son profit pendant le temps où il était ainsi détenu; 

» Attendu, dè* lors, que, n'étaut pas sous la surveil lance, 
Brusse ne peut pas être condamné pour infraction de ban; 

» Par CÎS motil's : 

» Le renvoie, sans dépens, de l'action intentée contre lui 
par le ministère public. » 

Ce jugement, qui est contraire à la jurisprudence de la 

Cour suprême, vient d'être frappé d'appel par M. le pro-
cureur du Roi. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

COUR CRIMINELLE CENTRALE DE LONDRES. 

Présidence de M. le juge Maule. 

TENTATIVE D'HOMICIDE PAR UN MANIAQUE. 

William Ross Tuchet, âgé de vingt-un ans, apparte 

nant à l'une des plus honorables familles d'Irlande, et 

frère puîné d'un lord, a été arrêté au mois de juillet der-

nier, dans le tir de M. Smith, armurier, au moment où 

sans la moindre provocation, sans le plus léger motif dé 

querelle, il venait de blesser grièvement M. Smith d'un 
coup de pistolet à bout portant. 

La Gazette des Tribunaux a, dans le temps, annoncé le 

renvoi de W. Tuchet devant les assises criminelles ; il y 

comparaît aujourd'hni. L'accusé, qui est un fort beau jeune 

homme, promène autour de lui des regards pleins de 

douceur, et semble indifférent à ce drame dont il est ce-
pendant l'un des principaux personnages. 

M. Charnock, avocat du plaignant, expose les faits déjà 
connus. 

M. Thomas Smith, armurier dans Zolborn, est encore 

malade de suites des la blessure cruelle qu'il a éprouvée ; 

on le fait asseoir dans un fauteuil, et il s'exprime ainsi ; 

« Le 6 juillet, j'étais dans la galerie de mon tir au pisto-

let. Mon fils était au magasin. L'accusé entra et demanda 

une paire de pistolets de combat pour s'exercer ; je char-
geai moi-même les armes. » 

Aprè3 avoir tiré le premier coup, il trouva la détente 

trop dure. Je touchai à la batterie du second pistolet ; 

cette fois il trouva le ressort trop mou. Je lui chargeai un 
troisième et un quatrième pistolet. 

Il avait d'abord tiré à quinze yards (quatorze mètres) 

sans atteindre le but ; il s'éloigna jusqu'à trente yards 

(vingt-huit mètres), et réussit au troisième coup. Pendant 

que je chargeais une cinquième fois, il tira sur moi à bout 

portant, dans les reins, le quatrième pistolet. Je tombai en 
m'écriant : « Ah ! mon Dieu, je suis mort ! » 

» J'ai su ce que je faisais, dit ce jeune homme lorsqu'on 
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l'a arrêté, je ne demande qu'à être pendu. » 

On m'a transporté à l'hospice, la balle n'a pu être ex-

traite qu'après un intervalle de plusieurs semaines. 

Alfred Smith déclare que c'est lui qui a arrêté le prison-

nier qui n'a fait aucune résistance et a déclaré que tout 
son dé?ir était d'être pendu. 

M. Georges Royde, chirurgien à l'hôpital de Saint-Bar' 

thélemy, a donne des soins au blessé. La balle a entraîné 

une esquille d'os et un lambeau de drap ; on a eu beau> 

coup de peine à retirer d'abord le fragment d'os, et en-

suite la balle ; le morceau d'étoff-> s'en est allé tout seul 

Uae pareille blessure est extrêmement grave, et M. Smith 

ne se trouve pas encore tout à fait hors do danger; son ré 
tablissement ne sera jamais complet. 

M. Clarkson, avocat de l'accusé, a plaidé le système de 

l'aliénation mentale, et a fait entendre des témoins pour 
en déposer. 

Lord Landley a dit : Je suis le frère aîné de l'accusé. 

La mort de notre père, arrivée en 1837, a été suivie d'un 

procès que nous avons perdu, et qui nous a occasionné 

beaucoup d'embarras. Mon frère, tourmenté par ce revers 

de fortune, a éprouve depuis ce temps un notable affai-
blissement de ses facultés mentales. 

Il a montré un profond dégoût de la vie. Un jour je lui 

ai enlevé uue boîte contenant du laudanum et de l'acétate 

de morphine. Il se distinguait autrefois par une propreté 

recherchée) ; il est devenu depuis d'une indifférence com-

plète sur sa mise, et passe des semaines entières sans ap 
peler ni un barbier ni un coiffeur. 

Mislress Lawley, tenant des logemens garnis : M. Tu 

chet était depuis plusieurs mois mon locataire ; il était 

rangé et régulier dans sa conduite. Dernièrement il est 

tombé malade, et s'est plaint de ce qu'il sentait bouil-
lonner sa cervelle dans sa tête. 

C'est à partir de Noël de l'année dernière qu'il a 

éprouvé un fâcheux dérangement d'esprit : il craint 

toujours de se voir mettre en prison; il demeure quelque' 

fois plus d'un J semaine sans changer de chemise et sans 

se faire la barbe. Il évitait toute espèce de conversation, 

et ne répondait rien quand je lui faisais des questions sur 
ce qui pourrait lui être agréable. 

Les docteurs Munzo et Warbarton n'ont laissé aucun 
doute sur l'état de démence du prisonnier. 

Le jury a déclaré l'accusé non coupable, à raison de 
son état d'aliénation mentale. 

La Cour a ordonné qu'il serait détenu jusqu'à nouvel 
ordre de l'autorité supérieure administrative. 

dit, et l'admission m'aurait occasionné bien des dépen-
ses. » 

Pont, qui protestait toujours de son innocence, s'était en 

outre pourvu en grâce; 1 appui d'une noble dame que la 

famille de ce condamné était parvenu à intéresser à ce 

dernier recours soutenait son espoir. Renfermé dans un 

cabanon au d'uxième étage de la maison de justic;, Pont 

était ferré aux mains et aux pieds. U avait obtenu ce-

pendant qu'on plaçât sur le plancher même sa pail-

lasse et son matelas, afia de ne pas avoir à porter ses 

fers trop pesans jusque sir le lit de camp auquel il est 

d'usage, pour les condamnés à mort, d'attacher ces fers 

pendant la nuit, pour suppléer pir une gène plus étroite 

à la surveillance que pendant le jour une sentinelle exerce 

constamment à travers un guichet sur tous les mouve-
mens du prisonnier. 

L'une de ces sentinelles, par une indiscrétion bien 

condamnable, a provoqué la semaine dernière un acci-

dent dont on n'a connu la cause que plus tard. Voici com-

ment : il y a huit jours, un guichetier vint avertir le con-

cierge que Pont était saisi de vomissemens violens. Le 

concierge , craignant qu'on eût trompé sa surveillance et 

remis au condamné quelque substance vénéneuse , s'em-

paessa de mander le médecin, et les soins nécessaires 

ayant été donnés au prisonnier, il fut bientôt rétabli. Ce 

ne fut que quelques jours après que Pont, qui avait re-

fusé de s'expliquer sur les causes de son indisposition , 

révéla que la sentinelle de service lui avait dit, à titre 

de confidence, que l'on aiguisait dans ce moment même le 

couteau de la guillotine, et que cet avis cruel avait pro-

duit sur lui une telle impression, que les vomissemens 
s'étaient immédiatement déclarés. 

Les crimes commis par Pont ne permettaient pas à la 

clémence royale d'intervenir, et l'ordre a été donné de 

procéder à l'exécution de l'arrêt de condamnation. 

Ce matin à neuf heures Pont a appris qu'il fallait se 

préparer à la mort. C'est M. l'abbé Petigny qui s'est 

chargé d'avertir ce malheureux et de l'assister à ce mo-

ment suprême. Pont a appris la nouvelle fatale avec plus 

de calme, qu'on ne s'y attendait, d'après ce qui s'était 

passé quelques jours auparavant. « Mon Dieu! a-t-il dit, 

ils ne m'oat pas fait grâce; voilà ma famille déshonorée, 

et je meurs innocent! » Pendant les derniers apprêts du 

supplice, Pont s'est tenu constamment immobile en ne 

répétant que ces mots : « Mon Dieu !... Mon Dieu !... » 

Une foule innombrable assiégeait les portes de la pri-

son et les rues par lesquelles devait passer la charrette du 

condamné. L'échafmd avait été dressé pendant la nuit sur 

'a place Saint-Antoine. D'ordinaire l'exécution a lieu à 

huit heures du matin ; celle-ci ne devant avoir lieu qu'à 

dix heures, le bruit avait eu le temps de s'en répandre, et 
la foule affluait sur tous les points. 

Pendant le trajet, le visage de Pont, très co'oré d'ordi-

naire, était couvert d'une affreuse pâleur -, la tête renver-

sée sur la poitrine, il écoutait sans faire un mouvement 

les pieuses exhortations du respectable ecclésiastique 

placé à côté de lui. Parvenu au pied de l'échafaud, ses 

forces l'avaient presque abandonné ; il a fallu le soutenir 

et le porter pour lui faire franchir les degrés. 

Arrivé sur la plate-forme, il est tombé à genoux, a 

embrassé le crucifix, puis on l'a relevé. Au moment où 

on l'attachait sur la terrible bascule, Pont a fait un mou-

vement comme pour parler; mais soit qu'il n'en ait pas 

eu le temps, soit que dans l'état de prostration où il se 

trouvait sa bouche eût été impuissante à articuler une pa-

role, la chute du couteau seule est venue troub'er le si-

lence religieux qui dominait la foule, et annoncer que 
l'expiation avait eu lieu. 

— (SEINE-ET-OISE .) — Ou nous écrit de Versailles : 

« Un accident, qui aurait pu être grave, a failli hier, 

au théâtre de Versailles, rendre émipiemment tragique un 

de nos plus charmans opéras. On jouait le Barbier de Sé-

ville, de Rossini. Oa sait qu'au deuxième acte le comte 

Almaviva, déguisé en soldat ivre, pénètre chez Bartholo. 

A la fin de la scène, l'acteur chargé du rôle du comte tire 

précipitamment sa dague pour effrayer Bartholo, qui veut 

le chasser de sa maison. En ce moment, Mlle Pauline 

Foigner (Rosine), première chanteuse, se trouvait der-

rière Almaviva. L'arme de celui-ci, tirée à toute volée, 

vint frapper l'épaule de l'actrice en lui fouettant la poitrine. 

Fort heureusement le coup tomba à plat ; toutefois la 

sensation fut vive : Mlle Foignet, très émue, chancela et 

fut quelques instans à se remettre au milieu des inquié-

tudes du public et du désespoir du malheureux Almavi-

va. Malgré la douleur qu'elle éprouvait, Mlle Foignet vou-

lut que la représentation continuât, et, grâce à quelques 

retranchemens, la pièce fut tant bien que mal menée à 

fin. Rosine en sera quitte pour une meurtrissure, et do-

rénavant le bouillant Almaviva prendra un peu mieux 
ses mesures. 

domestique du curé, le nommé Pierre Dumas, sabotier» 

âgé de vingt-trois ans, et natif de Baïgts (Landes). Pierre 

Dumas «st arrivé' hier àDax, et il a été sur-le-champ 

écroué dans la prison de ville. 

On n'a pu encore parvenir à rien savoir des deux au-

tres malfaiteurs. Quant au dénonciateur, il s'était rendu 

sur le lieu du crime ; mais sa dénonciation parlait suffi-

samment en sa faveur, et on l'a laissé en liberté. 

— LANDES (Dax). — Depuis quelque temps quatre ban-

dits, déjà repris de justice, avaient formé le prejet de 

s'introduire un dimanche, pendant la grand'messe, chez 

M. Destenabe, curé de Linxe, d'égorger sa servante, et en-

suite d'enfoncer un secrétaire dans lequel se trouvaient 

renfermés six mille francs : cette indication leur avait été 

donnée par un ancien domestique de M. Destenabe, qui 

était du complot, et que le curé avait chassé, il y avait en-

" parce qu'il lui avait volé 50 francs. Le 
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CHRONiaUE 

DÉPÂRTEMENS. 

EXÉCUTION DE PONT. 

Versailles, 28 octobre. 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 31 

août dernier, de la condamnation à la peine capitale pro-

noncée contre Antoine Pont, pi;r la Cour d'assises de 

Seine-et-Oise, pour crimes d'empoisonnement sur sa 

femme et d'assassinat sur sa maîtresse. Nous avons aussi 

fait connaître dans notre numéro du 4 octobre dernier, 

l'arrêt par lequel la Cour de cassation a rejeté le pourvoi 
du condamné. 

Pont avait connu cette décision: saïwur, qui avait ob 

tenu la permission de pénétrer jusqu'à lui, le lui avait ap-

pris. Il avait accueilli cette fatale nouvelle avec une espèce 

d'indifférence. « Je comptais peu sur la réussite, avait-il 

viron six mots, 

crime devait se commettre le dimanche 13 du courant, 

mais il ne put s'effectuer par suite de circonstances qu'on 
ne connaît pas. 

Heureusement l'un des quatre malfaiteurs dénonça cet 

infâme projet à l'autorité, déclarant que, loin d'y avoir 

renoncé, ses compagnons l'avaient seulemeut ajourné à 

dimanche dernier, 20 du courant, à dix heures du matin. 

En conséquence, la gendarmerie de Castets reçut l'or-

dre de se rendre au domicile du curé, où toute la brigade 

arriva le 19 à neuf heures du soir. Le brigadier Labat 

disposa ses hommes, et lui-même, avec le gendarme Ta-

cher, se blottit dans le lieu qui offrait le plus de dangers, 

l'appartement où devaient se trouver les 6,000 fr. Les 

malfaiteurs, de leur côté (deux d'entre eux du moins) s'é-

taient aussi introduits dès la veille dans un grenier sépa-

ré du principal corps de logis, en démolissant un pan de 
mur. 

Enfin le moment du dénouement arrive : on avait en-

voyé la servante du curé à la messe, et on avait pris soin 

de bien refermer toutes les portes du rez-de-chaussée. 

Vers dix heures un quart, on entend le bruit d'une porte 

qui s'ouvre, bientôt après les pas d'un homme qui passe 

dans le corridor, monte l'escalier et pénètre dans la 

chambre du curé, un mouchoir sur la figure pour ne pas 
être reconnu, en cas de surprise. 

Cet homme ne paraissait pas éprouver la moindre émo-

tion ; il dépose avec sang-froid sur une chaise une besace 

d'où il tire une tarière, un ciseau de menuisier, et un 

maillet. Déjà il se met en mesure de forcer le secrétaire 

en question, lorsque tout à coup le brigadier et le gen-

darme susnommés s'élancent de leur cachette ; le briga-

dier croise la baïonnette sur la poitrine du voleur et le 

somme de se rendre. Mais celui-ci ne se déconcerte pas : il 

'ig"; une lutte corps à corps avec le gendarme, saisit la 

biïoiinelte et la tord de manière à lui donner la forme 

d'un S. Le brigadier. Le brigadier pouvait tuer le mal-

faiteur, puisqu'il ne ménageait pas la vie des agens de la 

force publique, mais il aima mieux donner lë signal con-

venu : les autres gendarmes accourent, s'emparent du 

voleur ; on le démasque, et ou reconnaît en lui l'ancien 

PARIS , 28 OCTORBE. 

— C'est M. le procureur-général Hébert qui pronon-

cera le discours d'usage à l'audience de rentrée de la 
Cour royale. 

— François, barbier de village, est bien une preuve 

vivante de l'injuste acharnement avec lequel le guignon 

poursuit un pauvre diable qui n'en peut mais : c'est du. 

moins ce qu'il s'efforce de démontrer au Tribunal de 

police correctionnelle, devant lequel il comparaît sous 

la prévention d'abus de confiance. « Hélas ! mon Dieu, 

mes chers Messieurs, dit-il, vous connaissez comme moi 

ce fameux proverbe : « 11 n'y a qu'heur et malheur dans le 

monde ! » Mais pour moi cependant il n'y a toujours eu que 

malheur; vous allez voir : D'abord, j'ai une femme et six 

enfans qu'il faut nourrir et entretenir tous les jours que 

Dieu fait; c'était une assez faible ressource que mon ra-

soir, il faut en convenir, surtout à présent que l'état ne 

va plus, grâce aux moustaches, aux colliers et aux bar-

biches; personne ne pense plus à se faire raser, quoi !... 

J'ai donc planté là ma trousse, et je me suis établi loueur 

de costumes pendant le carnaval; justement, vous pouvez 

vous en rappeler, le carnaval a été bien court cette année, 

et, de plus, les farceurs à qui j'avais loué ce que j'avais 

de plus beau ne m'ont rapporté ni mes costumes ni le 

prix de mes locations. J'ai pensé alors à m'en aller râcler 

de la contrebasse dans deux orchestres de bal de la ban-

lieue. Il me fallait des instrumens pour faire ma partie : 

en acheter, je n'y pouvais pas songer; j'en louai donc 

deux, un par chaque orchestre, et ce n'est pas de 

trop ; d'autant que vous savez qu'on ne transporte 

pas une contrebasse sous son bras ni dans sa poche. 

Pendant que je râclais les dimanches et les lundis, le 

mémoire de mon boulanger s'enflait d'une manière terri-

ble : huit bouches à nourrir par jour, et huit bouches af-

famées encore ! c'est que ça va vite ; aussi devais-je à 

mon boulanger la somme énorme de 45 francs. Fatigué 

de me fournir toujours à crédit, ce brave homme voulut 

s'arrêter enfin ; il en avait bien le droit, mais ça ne nous 

donnait guère à manger ; pour lors je lui ai mis en gage 

une de mes contrebasses... Quant à l'autre, elle m'a servi 

à sauver mes autres meubles que le propriétaire allait 

faire saisir... Ce que je faisais était mal, je le sais; mais 

quand on se voit aux prises avec la misère, et qu'on en-

tend à ses oreilles les cris et les pleurs d'une femme et de 

six enfans qui demandent du pain!... oh! allez, je suis 

encore plus malheureux que coupable ; j'oserai même 

dire que je n'ai jamais eu mauvaise intention; j'espérais 

quelques jours meilleurs ; j'aurais dégagé mes contre-

basses, et je ne serais pas ici...» 

Attendu que les antécédens de ce pauvre homme sont 

irréprochables, le Tribunal, admettant des circonstances 

atténuantes, ne condamme François qu'à 25 francs d'a-
mende. 

— Pitié et miséricorde, mon cher monsieur, s'il vous 

plaît, et ne faites pas de peine à un bon garçon qui ne 

voudrait pas taquiner une mouche, tant il a de conscience! 

Voilà ce que disait Linon en venant s'asseoir sur le 

banc du Tribunal de police correctionnelle, où l'amène 

une prévention de voies de fait envers un commandant de 

la force publique dans l'exercice de ses fonctions, 

M. le président : Il n'en est pas moins vrai que vous 

avez dit des injures à un chef de poste, et que, de plus, 
vous lui avez résisté avec violence. 

Linon : Je n'ai été victime que de mon bon cœur et 

mon dévoùment, tant j'ai de conscience ! 

M. le président : Voyons, tâchez de vous expliquer plus 
clairement. 

Linon : Je donnais des calottes à un ami tout en buvant 

bouteille ; on va chercher la garde ; elle vient ; c'était 

moi qu'elle devait empoigner, car j'avais tort. Mais pas 

du tout, le caporal jette son dévolu sur mon innocent ami, 

et l'emmène.... moi, je laisse faire.... 

M. le président : Comment ! vous qui^tout à l'heure 

vous vantiez d'avoir tant de conscience. 

Linon : C'est que, voyez-vous, elle ne m'est venue 

qu'après. Alors me v'ià parti pour le violon à cette fin de 

réparer l'injustice. Sergent, que je dis au comman-

dant, je vous respecte et honore infiniment, et à preuve 

que je viens vous avertir que vos hommes, tout-à-l'heure, 

viennent de faire une fameuse boulette : celui-là qu'est 

dedans est un innocent qu'il faut rendre tout de suite à 
la lumière du jour. 

Je m'en importe peu, riposte le sergent, ce qui est 

coffré est coffré; passez votre chemin, bourgeois. — 

Mais quand je vous dis quejc'est un innocent, sergent ! 

Or du fond de son violon le gaillard avait entendu notre 

colloque. — Oui dà, que je suis ianocent , beugle-t-il 

à son tour comme un tonnerre, et c'est celui là qu'est le 

coupable : arrêtez-le aussi tout du moins, et vous me fe-
rez plaisir. 

Le sergent me met sa main dessus ; moi je joue des 

miennes, et puis avec des propos, des bêtises, bref 

que j'ai toujours payé les pots cassés. Je savais bien que 

foncièrement je devais être à la place de mon ami, mais 

je ne voulais pas avoir la chose de venir me livrer moi-

même pour le tirer d'embarras, et vous m'avouerez que 

ce n'était pas brave à mon ami de me dénoncer quand je ve-

nais le délivrer, d'où je tire cette morale que j'ai été dupe 
de mon trop de conscience. 

Ce qui n'empêche pas le Tribunal de condamner Li-
non à huit jours de prison. 

— Hortense, grande brune de trente ans, n'aimait pas 

son mari; Jean-Baptiste, ex-cuirassier, n'aimait per-

sonne. Tous deux se rencontrèrent, et voilà que dans 

leurs cœurs s'allume une de ces flammes dont on ne peut 

donner l'idée que par la correspondance qu'elle a fait 
naître : 

Un amant à son amante. 

Ma chère amie, 

Nous pouvons nous flatter que nous nous sommes crânement 
divertis hier à Courbevoie, si ce n'est que mon argent a filé 
un peu vite, et qu'aujourd'hui j'en éprouve les inconvéniens 
au vis-a-vis de mon garni et de ma gargote. Une supposition 
que tu serais en fonds, ma chère amie, et que tu m'en ferais 
passer un échantillon, ça serait 1» bienvenu. 

Eu attendant le plaisir de te voir, je te prie de penser à 
moi pour la chose que je te dis. 

• Ton CUIRASSIER. 

Ma chère amie, ' 
Pour ce qui est du plaisir que je sentirais à te voir, tu ne 

peux pas en douter, vu que les fonds sont bas, et que le mo-
ment serait favorable pour me les renfler. J'accepte avec agré-
ment le rendez-vous de la rue Christine, neuf heures du soir ; 
mais, pour le rendre le moins désagréable possible, chère 
amie, tu conçois que la monnaie ne pourra pas nuire. Ap -
portes -en le plus suffisamment que tu pourras , à seule tin 
que nous ne parlions que de notre amour, 
amour. 

Je suis toujours, chère amie, 
Ton CUIRASSIER. 

Je suis sur le moment de partir pour le pays, mais, pour 

de 
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effectuer ce voyage, tu n'es point sans savoir qu'en outre de 
quelques effets, il me manque la plupart de l'argent pour 
moi faire la route. Tu penses bien que je n'aurai point le 
courage de partir sans te presser sur mon cœur, dans la rue 
Christine, neuf heures du soir, où je recevrai tendrement de 
ta main les fonds utiles à mon entreprise. Tu sais que je vais 
au mariage de ma sœur, et qu'en outre d'un chapeau, d'un 
pantalon et d'une paire d'escarpins, quelques foulards, une 
cravate de satin, un gilet, un habit et une bourse en perles 
ne me seront pas nuisibles. Tu ne saurais croire le plaisir 
que j'aurai à recevoir toutes ces. bagatelles de ta main, si ce 
n'ls' en Dature, que ce soit en monnaie, la chose étant in-
différente à celui qui se dit continuellement, 

Chère amie, 

Ton CUIRASSIER. 

Du bourg de Saint-Cosme-de-Vair, 
-
r
 - département de la Sarthe. 

Ma chère amie, 

. ,e te dirai <l ue j'ai dépensé plus d'argent que je ne croyais; 
je ne sais comment je vas retourner à Paris. Prends pitié de 
ma misère; si tu pouvais me faire passer un peu d'argent 
pour faire ma route, tu ne peux douter du plaisir que j'au-
rais à te revoir. En arrivant ici, on m'a fait payer, tant pour 
la malle que pour la voiture, 20 francs, que ça m'a biea mis 
en arrière. 

Si tu savais comme j'ai été mouillé et trempé sur l'impé-
riale, je te ferais pitié, ayant été obligé pour sécher mes ha-
bits, de prendre à l'auberge une bouteille de vin chaud, avant 
d'arriver chez mes parens. Mais à tout péché miséricorde, 
avec un peu d'argent j'espère me réunir à toi pour ne plus 
nous quitter, et me dire plus que jamais, ma chère amie, 

.Ton CUIRASSIER. 

Comment résister à tant d'amour ! Horlense n'est pas 

de ces tigresses dont le cœur ne peut être amolli ; elle 

répondit à toutes ces lettres en donnant de l'argent; à la 

dernière, en en envoyant par la poste à St-Cosme-de-

Vair. Le cuirassier, revenu à Paris, fit comprendre que les 

rendez-vons à Courbevoie et dans la rue Christine n'étaient 

pas sans inconvénient, et Hortense, toujours tendre, n'hé-

sita pas à louer un petit logement qu'elle orna en partie 
du mobilier conjugal. 

C'est là que le 8 août le mari d'Hortense, accompagné 

d'un commissaire de police, fit constater le flagrant délit 

et trouva dans le tiroir d'un secrétaire la correspondance 

du galant Cuirassier. Ce n'était là que. le prélude d'une 

plainte portée par lui devant le Tribunal correction-

nel, en adultère d'abord, et aussi en détournement du 

mobilier de la communauté dont il se flatte encore d'être 
le chef. 

Des aveux timides" et un timide repentir ont été la 

seule défense des prévenus, qui ont été condamnés à trois 

mois de prison, et en outre le complice à 100 fr. d'amen-

de, et à payer au mari la somme de 300 fr. à titre de ré-

paration civile, 

— Depuis quelque temps des vols fréquens et nom-

breux avaient lieu, dans l'intérieur du collège Ste-Earbe, 

au préjudice des élèves. Leurs couverts d'argent, leurs 

timbales^ leurs vêtemens , tout, jusqu'à leurs objets de 

toilette, disparaissaient sans qu'il fût possible de décou-

vrir l'auteur de ces soustractions multipliées. Enfin l'ad-

ministrateur du collège, voyant que la surveillance active 

qu'il avait établie n'amenait aucun résultat et n'empê-

chait pas les vois de se renouveler, se décida à faire mai-

son nette : tous les domestiques furent congédiés. Avant 

leur départ, on procéda, comme il est d'usage, à la visite 

de leurs malles, et dans celle de l'un d'eux, âgé de vingt-

quatre ans , on trouva la presque totalité des objets dont 

la soustraction avait amené la mesure sévère qui frappait 

tous les serviteurs de la maison. Les objets qui manquaient 

avaient été vendus ou engagés au Mont- de-Piété. 

— Dimanche dernier, un jeune homme, âgé de vingt-

deux ans> a été trouvé le matin dans la commune de 

Romainviile, sous un chêne, totalement dépouillé de ses 

vêtemens et dans un tel état d'immobilité produit par 

le froid qu'on le considérait comme mort ou assassiné. La 

fange dont son corps était couvert confirmait cette opi-
nion. 

M. Peronneau, maire de Romainvilln, et qui est mé-

decin, averti de ces circonstances, s'était immédiatement 

transporté sur les lieux; après s'être assuré que le cçeur 

avait encore quelques battemens, il fit déposer le corps 

dans la maison la plus voisine, le fit placer sur un lit et fit 

pratiquer des frictions avec une étoffe de laine trempé 

dansi'eau-de-vie. Bientôt le jeune homme reprit connais-

sance, grâce aux soins intelligens du docteur. 

Il put seulement expliquer qu'il était ouvrier tourneur , 

qu'il habitait Pantin, qu'il était venu boire à Romainviile, 

où il s'était enivré en compagnie d'inconnus ; mais il n'a 

pu dire comment il se trouvait sous ce chêne et ce qu'é-

taient devenus ses vêtemens. Ainsi dépouillé, le froid l'a-

vait saisi, et une heure plus tard peut-être il eût suc-

combé. 

Il est présumable que ce jeune homme a été enivré par 

quelqu'endormeur, et dépouillé pendant son sommeil. 

I! esta remarquer que la commune de Romainviile est 

dennisauelnuetemps le théâtre d'événemensqui nécessitent 

faS *3! surveillance sur ce point. Un commissaire 

de polie! spécial ne serait-il pas nécessaire pour secon-

der le zèle de l'autorité municipale? 

ÉTRANGER j ' 

-ANGLETERRE (Londres) 26 octobre. - Amélie Smiih 

et Eléonore Stanton, accusées d avoir volé un enfant de 

d x-huit mois appartenant aux époux Purday, ont eteju-

Ze* avec toute la célérité que comporte 1 usage de eées avec toute la célérité que centurie i u^gc. ^ ce 

Lvs en matière criminelle. Le jour même ou la Gazette 

des Tribunaux rendait compte de cette affaire, le magis-

trat du Tribunal d'Union-Hall renvoyait ces deux iemmes 

devant la Cour centrale, et elles y ont comparu aujour-

d ïès débats ont établi qu'Amélie Smith, âgée de vingt-

cinq ans, mariée depuis peu de temps a un «instable, 

lorsqu'elle était enceinte de près de huit mois, a des te 
lendemain abandonné la maison conjugale parce que son 

mari, s'étant aperçu de sa grossesse, lui reprochait cette 

indigne fourberie. Étant accouchée d un enlant mort , 

elle conçut l'idée de présenter un enfant d'emprunt a un 

membre du parlement avec lequel elle avait des relations 

intimes, et qui l'avait mariée et dotée afin de dissimuler 

sa paternité. Le nom de ce personnage est resté envelop-

pé du plus profond mystère.
 ; 

Amélie Smith a dit pour sa défense qu'elle n avait au-

cune intention de s'approprier l'enfant des sieur et 

dame Purday : elle le leur aurait rendu, après l'avoir 

montré seulement une fois au gentleman qui avait eu jus-
qu'alors des bontés pour elle. 

Eléonore Stanton a montré beaucoup de repentir de ce 

qu'elle s'était prêtée au projet de la femme du constable, 
mais elle croyait pouvoir ramener l'enfant le même jour 

chez ses père et mère. 
Le mari d'Amélie Smith attestait par sa présence leur 

entière réconciliation. 
Le jury ayant déclaré les deux accusées coupables, la 

Cour les a condamnées chacune à sept années de dépor-

tation. 
La femme Smith, en entendant cet arrêt, est tombée 

évanouie ; le constable Smith s'est livré à des transports 

de fureur, on Va. expulsé de la salle, et très probablement 

il sera destitué de son emploi. 

Spectacle ravissant ce soir à l'Opé'ra-Comique : l'Eau mer-

veilleuse, Fra Diavolo et le Maître de chapelle. 

— Aujourd'hui mardi , aux Italiens 
de i Puritani, chanté par M«"« Grisi et A ™- rePrése

u
tnt; 

Lablache, Roncôm et Tagliafico.
 6t Ami

8°> «M. ft
n 

— Ce soir à l'Odéon , 3<= représentation de T 

Bocage et Mu« Bourbier. A en juger
 par

 l'effet • Ma > av
ec 

deux premières représentations, on peut drédire mffitrise des 
ris ira revoir le drame de M. Dumas. ^ w iout p

â
. 

' — Au Vaudeville, aujourd'hui mardi, UnMaut ■ 
drame-vaudeville à émotions fortes, ei bien i * ména

Se 

Thénard et Ferville; Passé minuit, par Arnal et R |ar 

commencera par Follette, et les Deux Filles à m -
 u

'
 0r

» 
plèteront ce joli spectacle. marier com. 

— Aujourd'hui, au Gymnase, 1" représentation d'/r 
gardien, comédie mêlée de chants, en trois actes sur i Se 

on fonde de grandes espérances ; les rôles sont ;J,a?Ueile 

MM. Wuraa, Tisserant, Luguet, M"« Nathalie et Rose c Ja; 

— Le succès de l'Etourneau se consolide à chaque 
sentation. Cette pièce excentrique attire tous les soi™

pré
~ 

affluence considérable au Palais-Royal. rs ut>e 

Librairie, Beaux-Arts , Musique. 

Il n'est pas en France un seul amateur musicien*™ • 
veuille posséder les nouveaux albums de chant et de nian -D9 

édits que la France musicale donne en ce moment à ses ah™, 2? 
Ces recueils admirables portent les noms les plus célèbre 
musique. Rossini marche en tête avec une mélodie qui

 f
,t 

chef-d'œuvre; viennent ensuite Donizetti, deux œuvres L" 11 

dites et posthumes de Bellini et de Schubert, des romane 
de Labarre, Adam, Thalberg, Clapisson , Bazin, etc. P

our
 i 

musique de piano, on y trouve Thalberg, H. Herz, Prudent 
Alkan, Kalkbrenner, Strauss, Rosellen, etc., etc. Ces album 

auront d'autant plus de vogue , qu'ils sont donnés gratis ' 
tous les abonné s. — Le prix de la France musicale n'est 
de 24 fr. pour Paris, et 29 fr. 50 o. pour la province. 

— Le succès du FEUILLETONISTE n'étonne plus quand 
jette un coup d'œil sur son sommaire : Vevtg, CAif/

0n 
Lauzanne, par Victor Hugo ; Michel Ange, par Alex. Dumas-
l'Engagement, par Eugène Sue, etc. Les gravures sont du» 
an burin de nos meilleurs artistes. 

que 

SPECTACLES DU 29 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Marie, le Béarnais. 
OPÉRA-COMIQUE - L'Ambassadrice, l'Eau merveilleuse. 

ITALIENS. — I Puritani. 
ODÉON. — Télés». 
VAUDEVILLE Follette, un Ménage, Deux Filles, Minuit. 
VARIÉTÉS. — Monseigneur, les Enfans de troupe, Vendetta. 

GYMNASE .— l re rep. d'Emma, Premières Amours, 1s Marraine 

PALAIS-ROÏAL. — Ou Enfantillage, 3 Dimanches, l'Etcmrowu'. 
PORTK-ST-MA»TIF .~ Don César, Calypso. 

AU BON PASTEUR, RUE SAHYT-HONORÉ , 167 ET 169, ET RUE BU COQ, 10, ÏRÈS LE PALAIS-ROYAL. — MAISON SPÉCIALE D'HABILLEMENS A PRIX FIXE INVARIABLE. 
Toutes les marchandises , soit en pièces , soit confectionnées , sont marquées en chiffres connus. Ce vaste Etablissement , le plus important de la capitale, a reçu toutes ses nouveautés d'hiver. MM. les acheteurs auront à 
choisir sur plus de 2,500 pièces d'étoffes. Prix des vêtemens confectionnés : Plus de 1,500 robes de chambre de 25 à 75 fr.; robe de luxe de 80 à 150 fr.; twines'de 35 à 75 fr.; paletots castor et étoffes de-fantaisie de 50 à 

• de 10 à 18 fr.; pantalons nouveautés de Louviers et d'Elbeuf de 
n grand choix de gilets brodés sur piqués, casimirs, valencias et 
habits et redingotes 5 fr. ; pantalons et gilets 2 fr. L'immense 
l'obtenir dans la coupe, élégance et perfection. 

Toutes I « NOUVEAU TÉS MUSICALES POUR. 1845^ dont la FRANCE MUSICALE gratifie ses Abonnés, viennent de paraître. — Rien n'est beau comme ces Publications. 

&3t recevra «te suite, et GEM'IS, en l'abonnant ipour un an à laFRASTCK MUSICALE, rue lVeuire-Saint-Marc, e, tout ce qui suit t 

Avec ces deux MAGNIFIQUES ALBUMS inédits, chaque Abonné recevra 

M PARADIS, 
AtBUM MAGKIF7QUJS DE CHANT, tout inédit. 

1. L'Ame Délaissée, mélodie manufcnte autographe, composée par G. RIISSIM 

2. Les Joyeux Matelots, mélodie inédite et posthume, composée ptr BEIXINI 

3. Memmo, mél icéd., par DONIZETTI 8. f a l'artenza, par s. THAIBEBG 

4. Vin de Bohême, m. in .,F. SCHUBEKT 9. Belle Folle, boléro, ptr A. THOMAS 

5. Paris, rom inéd., par T. IABASBE 10. Mignonnette, par A. ADAH 

6. Le Ménétrier de Meudon, F. BAZIN 11. Emmène moi. par TADOLINI 

7. Les Deux Maries, par A. ADAM 12. Le Beau Châtelain, par T. LABARRE 

On s'abonne me Nettv&Saint-iïBar-, «. 

L'ALBUM ROYAL •Ou 

A1BBM DS PÏAKO, tout inédit, coûte liant : 

1. Le Départ, fantalsi; -étude in 'dite, composée par 
}. Rarcarob, captice inédit, compotre par 
3. Ruines d'Athènes, L. v. BEETHOVEN 

4. Le Suédoise, polka, psr H HERZ 

5. Désir, caprice, par c. v. ALKAN 

8. La Batelitre, coprice, par OSBONNE 

7. Le Printemps, caprice, par HENSELT. 

Le Marin, mélodie inédite de CLAPISSON. 

f n an, SS fr, ; Ma province, 29 fr. AO cent 

E. PEl'DEJVT 

8 Eglogue, fjniais ; e, far s. HF.LLER. 

9. L'Espérance, ptr u. ROSELLEN 

10 La Solitude, par F. KALBRENNER 

U. Elégie, par EB. WOLFF 

2. La plus jolie Polka, par j. STRAUSS 

encore à la fois, de suite et GRATIS : 

LE YADE MECUM, MTMMIREDE MUSIQUE 
Le plus compiet qui existe, renfermant la valeur de 3 volumes. 

mt? nAivrnrmmn qui seront donnés cet hiver 

Sl\ ( ()\fFilnS At3onnés de la province 

Il suffit d'envoyer franco un bon fur Paris à l'ordre des Directeurs, on recevra de suite tout ce qui est annoncé. 

4° Chaque Abonné 
recevra encore gra 
lis 2 PLACES pour 13171 UUllUtill 1 0 recevront, EN ÉCHANGE , les 
Hiuaxs MUSICALES, recueil contenant toutes les curiosités parues de-
puis tes Grecs jusqu'à nos jours. 

Tout Abonné recevra aussi gratte, pendant un 
an, la FRAWCE MUSICALE et nu BXORCEAU de 
Chant ou Piano Inédit, tous les dimunebe». 

Pour enten're le rapport des syndics sur 

l'èta; Je la jailli et are procédé à un ct>n-

Cjrdat oc <i un L -.tnirat d'union, et , au der-

nier cas , c're imtni.iialcmtinl cmsultes, tant 

sur les iaùs de la ^esiion. que sur ï'utthié un 

ntuint'en ou. tiu remplatetnciii des syndics,. 

SOT*. Il <'■'■■ sera admit i csi as^en blfti 
q ui las créîuciora vériliéi et affiraés <u 
admis psr provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sorti invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances , accompagnés d'un bordereau 

sur papier timbré , indicatif des sommet a 

réclamer, MM les créanciers i 

Du sieur PERRENOUD, entrep. de maçon 
neria i Arcueil, entre tes mains de M. 
Maillet, rue des Jeûneurs, 11, syndic delà 
faillite (m 4792 du gr.); 

Du sieur VAZELLE, md de meubles, ru„ 
de Grenelie-St-Gerinain, 3, entre lesmain, 
de M. Herou, rue des Deux-Ecus, 33,sjDdi 
de la faillite (N» 4776 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49! àt U 

loi du 38 mai 18 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

RUE 

RICHELIEU, 
afo : 14. A BLANCHE DE CASTILLE. HIER SPRICHT 

MA1V DEUTCH-

ENGLISH SPOKEN. 

MAISON DE HAUTE LINGEIUS. Grand assortiment de VALKNCIENNES, MAL1SES, BRUXELLES, ALENCOK, APPLICATIONS D'ANGLETERRE, DENTELLES NOIRES, ele etc -
iSî uiar

5
u f s

 en CHIFFRES COn'NUS, ce qui n'a existe jusqu'ici pour aucun commerce Je lingerie, — SALON particulier pour l'exposition des plus riches ARTICLES CONFECTION-
NES, dans lequel les dames pourront ESSAVER. Dans le but de pouvoir remplir dans le plus court délai les COMMANDES les plus IMPORTANTES, ce bel établissement possède un 
atelier auquel sont attachées Us premières confectionneuses de Parts. Cette maison, qui, dès son début, a sn se placer à là lête des premiers établissemens de son genre tant oar 
la richesse de ses assortimens que par ses PRIX MODÉRÉS, n'a cessé d'être visitée par les dames les plus élégantes. Nous ne pouvons au'tngager nos lectrices, dans leur intérêt à 
prendre sous leur protection ce CHARMANT MAGASIN. r o » & e 

LE FEUIL 
3« AX .vtf:*:, — JOlK\AIi S .IT'B'ÉRAIMF. IliMfSTRÉ, 

Kédigépar les sommités de la presse. 12 BELLES GRAVURES SUR ACIKK.par nos premiers artistes. —ROMANS,! 

| NOUVELLES, FEUILLETONS. — Les années 1842 eMS43 FORMENT DEUX. BEAUX VOLUM ES, publiés sans! 
itjravures. En prenant les 3 années (18 fr. ou 20 fr. avec l'annw 1844 illustrée) , l'abonné reçoit GRATIS l'2| 

j BELLES VUES DE PARIS, IN-4" SUR ACIER et la CARTE ILLUSTRÉE DE SON DÉPARTEMENT. 

16 francs sans gravures 
] 8 francs avec gravures 

Contenant Ajouter 1 fr. de plus par 

année par la poste. I h ma Itère île 1 

Bureaux d'aboniieincn 'i : RUE RE LA HARPE, -,5, àPARlsJl 
Envoyer un mandat sur la poste ou sur une maison de Paris. (AliViinchii). 

IMËSPAu AIU 

Spécialité TUYAUX DE POELE étirés à froi .l , 

De VJNOY et O, rue des Trois-Bornes, 14. en tôla noiro ou n.i'vanisee ou on cuivre (jusqu'à trois mètre» de longueur d'un seul bout, 
se qui nlavaitjamaij été fait;, sans clouurfl, l |sscs., ré<uliers, p !ts uropres, plus solides, mieux fermés que tous les autres, quoiqu'aux 
mê .oes prix, d'un meilleur tirage, et ne laissant jamais échapper de bistre. 

Germer BaUlifcre, Iil>.-édit. rue de l'Ecole, 17, et chez l'Auteur, rue Taitbout 14. 

Avis divers. 

MM. les actionnaires de la société ano-
nyme du chemin de fer de Paris à St-Gcr-
mam sont, en exécution d'une décision du 
conseil d'administration, convoqués extra-
ordinairament en assemblée générale pour 
le 22 novembre <844, à dix heures du ma-
tin, au siège de la société à Paris, rue St-
Lazare, 120, à l'effet de statuer, s'il y a lieu, 
sur les voies et moyens pour l'exécution do 
travaux d'extension et d'essai du système 
atmosphérique jusque sur le plateau de 
Saint-Germain. 

Aux termes de l'article 58 des statuts, se 
ront admis à cette assemblée générale les 
porteurs de vingt actions ou de vingt cou-
pons de fondation qui en auront fait le dé-
pôt dix jours à l'avance à la caisse sociale. 

Le directeur, Emile PBREIRE. 

en fonctions qu'après qUe l'assemblée géné-
rale les aura agrées; que la majorité déci-
derait de leur admission, et que chacun des 
cogérans aurait la signature sociale. (3910) 

Par acte reçu par M« Jaussaud et son con-
frère, notaires à Paris, le 23 octobre 18H, en-
registré, M. Laurent Hippolyte DUBOST, pro-
priétaire, demeurant à Paris", rue Neuve des-
Petils Champs, 62, a déclaré donner sa dé-
mission de gérant di la société en nom col-
lectif et en commandite, fondée sous la rai-
son sociale E. RA MADIÉ et Cc , par acte 
passé devant M e Jaussaud, le 14 août 1844, 
laquelle démission a été acceptée par M. 
Jacques-Gracien-Edmond RAMADIE , pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue d'Enter, 6, 
restant à ce moyen seul gérant. 

JAUSSAUD (3951) 

D'une sentence arbitrale rendue le 14 oc-
tobre 1814, déposée et rendue exécutoire par 
ordonnance de M. le président du Tribunal 
de commerce du môme jour , enregistrée 
le 22, il résulte que la société BRISE et C e a 
été dissoute ledit jour 14 ootobre , et que 
M. RUSSIER , fabricant de toiles métalliques, 
et Charles-Augustin BRISE, gérant de ladite 
société, ont été nommés liquidateurs. 

Pour extrait conforme. BRISE. 

Le TOPIQUE SAISSAC dé-
truit la racine des CORS, 
OIGNONS, OE1LS DE PER 
DRIX, la fait tomber en peu 

de jours sans douleur. Rue St-Honoré, 271 . 

TRAITÉ DES RETENTIONS D'URINE 
ET DES RÉTRÉI ISSEMENS ne L'UEÉTEE , du Catarrhe et de la Paralysi»; de la Vessie ; de 
l'Uicontmeice d'Urine , de la Gravelle et des Calculs, des Affections syphilitiques, 
etc. Traitement spécial de ces maladies, par D . ncBOtxiiET, médecin de la Faculté de 

Paris. 8« é lition! Prix, S fr., et 6 fr. 80 c. par un mandat, franco par la poste. 

COURS m POLKA n DE MAZURKA «s SALONS n DE n 1/.1 un 1 DES 
Dirigés parj M. et M»» THEODORE, dans le foyer de la salle Vivienne. 

TOUS LES JOURS, DE 4 à 6 HEURES DU SOIR. 
L'on trouve des cachets au bureau de l'Administration, de midi à 4 heures. 

Rue de Rivoli, 
22 ter. MAïSi m PAULINE Kue^vo "' 

Vêtemens confectionnés pour Dames, tels que Robes, Robes de chambre, Peignoirs 
DouilleUes, depuis îo fr. juiqu'aux prix les plus élevés. Les Dames apprécieront l'avan-
tage de trouver des Robes faites pour toutes les tailles et confectionnées avec le plus 
grand soin. GRAND assortiment de costumes d'enfant. 

PATUaEL, rue Saint-Martin, 98, seule fabrique de 

FOUETS ET CRAVACHES 
M CAOUTCHOUC. — Sticks, fouets, cannes et cravaches oléophanes. 

PLUS 
DE 

Urne J. ALBERT, rue Neuve-des-Fetits-Chueps , SS» su pruaisr. 

CHEVEUX BLANCS 
EAU MEXICAINE pour TEINDRE A LÀ MINUTE, sans préparation, 1*9 CHEVEUX, IfOUl-

TACHES et FAVORIS en toutes nuances. On peut facilement , en moins d'une heure, teindre 
toute une ehevelure d'une manière inaltérable et sans le moindre inconvénient. Mme 
Albert se charge de ce soin. Flacons : 6 et 10 fr. (EnT. aff.) SALONS POUR TEimU. 

TRANDE"BMSSË DE PRIX 
4 fr. par Double- ï> if\ I ̂  fi DDIII Pesés, scies, OU 

Stère sur les DUIS A DllULbill mesures. 

Et sur les charbons de terre, MONS, ANCLAIS, I re qualité, sans odeur. 

4 9 , Chantier des Maroiiniers, rue du Faubourg du Teniple, 99. 
Nous recooiiuandons k nos lecteurs cet établissement, que l'activité de son service et la modicité dt 

.e-; prix ont placé au-dessus de tous les autres dt ce genre. {Ne pas confondre avec ceux du voisinase V 

WURTEL .GAL WIEli 38 Eï 40, 
IIAIVTIIJ 1? Cd'argent,cylindre, plates, garanties à 75 f. 
lULPlU Jt Jt«.IliI5d'or cylindre, plates, garanties , à 140 fr. 
PENDULES et OEILS DE BOEUF, huit jours, 28 fr. à sonnerie, 45 fr. 
CADRES-HORLOGES i grands cadrans, formes variées. 
^>1TES A MUSIQUE, avec Polka, quadrille et valse. 
REVEILLE-MATIN à poids, li fr.; portatifs, 15 fr., etc. 
TABLEAUX-HORLOGES, avec angélus, lointain et musique. 
Pendules de voyage à réveil et sonnerie, en tous genres. 

ALCOOLÈ. A.PÉEITIF, 

AIME, chirurgien et mécataie. IDKiNXISXE, 
Professeur de prothèse dentaire, pose les dents et râteliers perfectionnés sans extraction, 
vu l'embaumement qui calme la douleur et arréle la carie. Galerie Véro-Dodat, 33. Voir 
ces oavt-Rges, 28, au magasins d'instrumens de mus que. mOme galerie. ± 

MM. les assurés à l'ancienne société la 
Minerve (compagnie d'assurances contre les 
chances du recrutement ) sont prévenus 
. 'aux termes du jugement rendu le 7 juin 

d rnier, par la première chambre du Tribu-
1 civil de la Seine, les liquidateurs de cette ! 

ancienne société ont déposé ahez M« 'Le-! 
jeune, notaire, i Paris, un état présentant j 

montant des primes versées par chacun j 
d'eux, pour être soumis a leur eiamen, et 
qu'un procès-verbal a été ouvert chez le 
même notaire pour y consigner leurs obser-
vations au besoin. 

^«lfudicatiosig en justice. 

4»ii Elixir Bouge 
... a'.m o-nftt auréable. prise par cuillerée à bouche avant le repas, elle 

MVSift'.ris.ÎZÎi' eue cha se les vents, facilite les digestions et donne du ton 

A la' Pharmacie Vivienne, galerie vivienne, 42. 

gf—
 Etur

]e de M» PELARD, avoué i Paris, 
rue Ste-Anne, 18. 

Vente, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, le mercredi 30 octobre 
1844, sur licitation estre majeur et mineur, 
et par suite de baisse de mise à prix, 

D'une MAISON 
sise à Paris, rue de l'Ouest, 5, quartier du 
Luxembourg, composée de deux corps de 
bàtimens, avec cour et porte cochère, d'une 
contenance de 276 mètres. 

Mise à prix : 32,000 fr. 
S'adresser : 1» A M- PELARD, avoué pour-

suivant, rue Ste-Anne, i s ; 
2» A M« Petit-Dexmier, avoué , rue du 

Hasard-Richelieu, 

_ ~ A vendre par adjudication, 
tu l'étude et par le ministère de M» MA-

RECHAL, notaire à Paris, rue des Fossés. 
Montmartre, u, 

Le mercredi 6 novembre 1844, heure de 
midi, 

; Un Fonds de commerce de LINGERIE, i P^ 
ris, rue du Pas de la Mule. 3,avec les marchan 
dises et objets servant i son exploitation 
ainsi que le droit au bail des lieux où il s'ex 
ploite, dont la durée est de trois , six ou 
neuf ans, commencés le l«r octobre 1843 

Le tout dépendant de la faillite de M. Gi 
ran. 

Sur la mise à prix de 500 fr. 
S'adresser à M. Maillet, syndic, rue des 

Jeûneurs, 14. 

• Et audit Me MARECHAL, notaire. (2708) 

ftftr.ieteH coitisitfrria.eM. 

D'une délibération des actionnaires de la 
Caisse générale de l'agriculture, en date du 
la octobre 1814, dont une copie a été dépo 
sée pour minute à M' Huet, notaire à Paris, 
le 24 dudit mois d'octobre, 11 appe t : que 
MM. P. ROYER-COLLARD. A. BOSVIEL, A 
ROUXEL, HEBERT, baron JUBÉ DE LA PE 
RELLE, ont été maintenus dans leurs fonc 
tions de membres du conseil de surveillan 
ée ; que le fonds social a été réduit de 30 à 
10 millions, et que diverses modilications 
ont été apportées aux statuts de ladite 

i caisse ; que le gérant a été autorisé à s'ad 

Suivant acte reçu par M« Leroux, et son 
ollègue, notaires à Paris, le 1 6 octobre 1 844, 

et ponant : Enregistré a Paris, le 17 octobre 
814. 

M. Nicolas LEMUET, teinturier, demeurant 
à Paris, rue St-Germain-l'Auxerrois, 6a; 

Mme Victor-Ausustine SAINT-AUBIN, veu-
ve do M. Louis-Casimir Noël, en son vivant 
teinturier, demeurant à Paris, rue St-Ger-
main-l'Auxerrois, 62; -

Ayantagi tant en som personnel quecomme 
tutrice naturelle et légale de : i« augustine-
Genaviève Noël, 2» el Charles-Casimir Noël, 
ses enfans mineurs, issus de son mariage 
avec ledit feu sieur Noël ; 

Et M . Noël- Nicolas NOËL, maître menui-
sier, demeurant à Erems, canton de Neuilly-
en-Thel (Oise). 

Ayant agi au nom et comme subrogé tu-
teur desdits mineurs Noël, nommé et élu en 
celte qualité, qu'il a acceptée, suivant déli-
bération des parens et amis desdits mineurs 
réunis en conseil de famille, sous la prési-
dence du juge-de-paix du 4» arrondissement 
de Paris, le 17 septembre 1844. 

Ont déclaré dissoute, à partir du 10 sep-
tembre 1844, jour du décès de M. Louis-Ca-
simir Noël, la société formée entre ledit feu 
sieur NOËL et ledit sieur Nicolas LEMUET; 
pour l'exploitation d'un fonds de commercé 
situé à Paris, rue St-Germain-l'Auxerrois, 
58, 60 et 32, aux termes d'un acte reçu par 
ledit M' Leroux et son collègue, notaires à 
Paris, !e 4 décembre 1836. 

Il a été expliqué audit acte que ledit sieur 
Lemuet se trouvait de plein droit liquidateur 
deia société Lemuet et Noël. 

Pour extrait : LBROUX. (3947) 

gociant, demeurant i Paris, rue Montmartre, 
39, ont formé une société sous la raison de 
IWOCTLLARD et JACQUAULT FILS, qui a 
commence le 15 août dernier et finira fe 15 
août ,859; le but de la société est le dépôt 
solide du cuivre sur le zing et les autres 
métaux; par les procédés dont M. Mouillard 
est l'inventeur et le propriétaire ; le siège de 
la société est à Pans ; les associés géreront 
et administreront avec un droit égal; ia si-
gnature sociale ne pourra être employée 
par les associés que pour acquitter des fac-
tures, acquitter et endosser des effets de 
commerce provenant des affaires sociales ; 
pour tous autres engagemens, il faudra le 
concours des deux associés; et en cas d'ah 
sence, de leurs fondés de pouvoir. 

Pour extrait : C H. POLIKO (3<I 48). 

Suivant un acte sous seings privés en date, 
à Paris, du 2 ootobre 1844, enregistré le 25 

courant, Jean FAUCONNIER, négociant, de 
meurant à Paris, rue Saint-Honoré, 334, et 
Mme Madeleine-Antoinette CARLES, épouse 
séparée, quant aux biens, de M. Hippolyte-
Joseph L'Henry, demeurant à Paris, boulevart 
des Capucines, i,eflc lui autorisée, ont for 
mé, avec une autre personne, sous la raison 
M. A. CARLBS, FAUCONNIER et C, une socié-
té en nom cotlectifentr'euxeten commandite, 
avec cette personne qui a apporté 25,000 fr. 
pour sa commandite. La société a commencé 
e 1" juillet dernier, et durera jusqu'au 3a 

juin i84S. M. Fauconnier et Mme L'Henry 
ont conjointement la signature, MmeL'IIeury 
signe M.-A. C AKI.ES , et M. F'auconnier ajoute 
FAUCONNIER et C«. L'objet de la société est 
l'exploitation d'un fonds de modes, fleurs, 
plumes et nouveautés. 

Pour extrait .- L'H ENRY, FAUCONNIER. 

ASSEMBLÉES DO MARDI 29 OCTOBRE. 

DIX HEURES : Fleury, bonnetier, vérif. -
Dame Ruter, mde do broderies, synd. 

MIDI : Porret, graveur, id. - Declercq, li-
monadier, conc. — Miret, maître d'hôtel 
garni, id. — Hamon, mercier, id. 

MIDI îrl : Robert-Mercier, fab. de papiers, 

vérif. 
_ — _— —. .—.—---.—i 

Stécès et inbumatlons 

Du 25 octobre 1844. 

M. Leroux, 55 ans, rue de l'Arcade, 34.-
M. Joliot, 73 ans, rua de Provence, 30. -
M. Wallon, 16 ans, rue Richelieu, 4L -
M. Laine, il ans, rue Grange-aux-Belles, 
18. — M. Meyer, 64 aas, rue du Sentier,, m. 
— M. Joly, 56 ans, rue Grange-aux-Belle». 
16. - M. Gaillier, 70 ans, faub. St-Derns, »■ 
- Mme Reuffier, 36 ans, rue des Blanc -
Manteaux, 2t. - Mme de Chatillon, a«M« 
de Saxe 7. — Mme .Chevillier, rue se » 
Planche, 20 bis. - Mme Reocbe, 4J ans, 
rue de Vaugirard, 21. - M- Evrard, 63 ans, 
rue des Carmes, 18. - M. ChappiW 
ans, impasse Longue-Avoine, il. 

Du 26 octobre. 
M. Trochard, 3oans, rueNeuve de L n™ 

bourg, 15. - Mlle Artouin, 3f " 
Basse du Rempart, 56. — Mme 

16 

ans, rus 

lioulignj. 

35 ans, rue Si- Lazare, 137. M. Ro» EL >»5 
ans, rue de Clichy, 16. - M. ^ 

Tribunal de commerce. 

3» A «• Moreau, notaire, rue Saint-Mcrry,| joindre deux co-gérans avec lequel ils 
25. (2687) partageront les travaux, et qui n'entreront 

Par acte passédevant M< Jaussaud, notaire 
à Paris, le 23 octobre 1844, enregistré. Il a 
été formé entre M. Claude Maximilien V A L-

DEN A IRE , ex-gérant de la Caisse de libé-
ration des dettes hypothécaires, demeurant 
à Paris, rue Blanche, 43, et les personnes 
qui se rendraient actionnaires, une société 
en commandite, sous le nom de : CAISSE DE 

RIUBOURSEHEKS HÏPOTKECAIRFS , et sous la 
raison sociale Maximilien VALDENAIRE et 
C«. Il a été dit que le gérant serait M. Valde-
naire, qui aurait seul la signature sociale. 
Le fonds sociala été fixé a un million, repré-
senté par mille actions de 1,000 francs cha-
que, et la durée de la société a été fixée à 
soixante années, a compter du 15 octobre 
présent mois, et son siège a été établi a Pa-
ris, rue Blanche, 43. 

Pour extrait : (S950) 

Cabinet de M. Ch. POLINO, faubourg Pois-
' sonnière, 31. 

D'un acte du 24 octobre 1844, enregistré. 
Appert : 

Que M. Pierre-Forluné-Viclor MOUILLARD, 
chimiste, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, U6, et M. Ern«st-Bar-
thelemy JACQUES, dit JACQUAULT FILS, né-

Cagnal, 

ans.'ruedesBons-EnfaDs, 35. -
 M

*'
R
,°

e
' 

fin,5oans,ruoTransnonain, 9. - »™ ■ 
blanehetais, 39 ans. rue Geoffroy-l AsU" 

n- 1-

Appoe*ti*«MS de gselsé»' 

i cbaillo'-

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur BARDET, boucher à Saint-Man-
dé, le 4 novembre à 2 heures (N» 4809 du 
gr.); 

Du sieur DELIGNY, anc. épicier aux 
Thèmes, 45, le 4 novembre à 10 heures (N» 
480S du gr.); 

Pour assis'er à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens du failli n'étant pas connut, sont 
priés do remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOYENVAL, md de vins, passage 
Ste-Marie, 2, le 4 novembre à 10 heures (N« 
4680 du gr.)j 

Du sieur LEFAURE jeune, entrep. de ma-
çonnerie, rue du Delta, 3, le 4 novembre à 
il heures i|l (N« 4705 du gr.); 

Du sieur HOUZELOT, négociant-commis-
sionnaire, rue Bourtibourg, ai. le 4 novem-
bre à il heures i |2 (N» 4654 du gr.); 

Du sieur LEGER, md de rouenneries à 
LaVilleite, le 4 novembre à 1 1 heures 112 
(N° 4563 dugr.); ' 

Pour être procédé
 (
 sous la présidence de 

M le juge-commtssatre , aux vérification el 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirma 
Uon de leurs créances, remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAMBERT, md de meubles, rue 
Neuye-des-Petits-Champs, 47, le 4 novem 
bre a 2 heures (N« 396» du gr.); 

Du sieur ARDILLION, opticien, faub. du 
lempte, 1 12 le 4 novembre à u heures l ]2 

(N« 4135 du gr.); 

Après décès. 

Octobre. 
24 H. Vazou, à Ste-Pertne, 

Après séparation de corps-

22 M. Danfray, teneur d'hôtel ga»'. 

du Bac, 58. 

BOURSE DU 28 OCTOBRE^ 
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Enregistré à Paris, le 

reçu un frint dix ««intime*. 

Octobre 1844. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35. 

Pour légalisation 
le niftir» du «• »rr<* 


